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L'euro est entré dans sa dernière ligne droite ;
celle qui conduira entreprises et consomma-
teurs vers le 1er janvier 2002.
Un événement historique qui se traduira par

l'abandon de plusieurs monnaies na-
tionales au profit d'une monnaie euro-
péenne commune : l'euro.

Ce nouveau numéro du Point Écono-
mique présente, de façon pragma-
tique, les derniers préparatifs à effec-
tuer afin que le passage à l'euro ne soit
en aucun cas pénalisant pour les en-
treprises.

Parallèlement, la CCI et la Chambre de
Métiers d'Alsace et leurs partenaires
privés et publics ont lancé, le 14 mai
dernier, l'opération «Faites le tour de
l'Euro et des NTIC».

Une démarche inédite qui consiste à sensibili-
ser, dans 16 villes du Bas-Rhin, l'ensemble des di-
rigeants d'entreprises au passage à l'euro.

Et surtout à répondre à toutes les questions
qu'ils se posent. Le moment est opportun, car à
partir du 1er juillet prochain, les commerçants,
les artisans et les dirigeants de PME-PMI seront
directement concernés par les premières
échéances du basculement vers l'euro.

En sillonnant le Bas-Rhin, cette véritable cara-
vane de l'euro démontre que la CCI joue – sur le
terrain – sa mission essentielle d'appui et de
conseil auprès des entreprises. D'ailleurs, cette
opération constitue le point d'orgue de nom-
breuses actions (réunions, formations,
colloques) menées autour de l'euro par la CCI
depuis novembre 96, qui avait vu vos Élus adop-
ter le plan d'action «Euro» de la CCI.

Les enjeux liés au passage vers la monnaie 
commune justifiaient cet engagement.
Aujourd'hui, il convient pour chaque entreprise
de veiller aux derniers préparatifs car les mois à
venir seront déterminants pour la réussite de ce
«chantier» inédit en Europe. ■
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Prenez l'euro à bras-le-corps !
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NOUVELLES
 Recherche de talents 
L'appel de la Fondation
Alsace
Depuis 1986, la Fondation
Alsace œuvre à découvrir et à
distinguer des hommes et des
femmes qui contribuent au
rayonnement de l'Alsace. Vous
êtes porteur d'un projet ou
d'une réalisation originale dans
le domaine culturel, artistique,
sportif, social, humanitaire,
scientifique ou économique ?
Demandez votre dossier à la
Fondation Alsace avant le 
31 mai 2001.
[ Contact ] Mallory Quenech’du,
03 88 36 63 77

 Eckes-Granini 
reprend le groupe Joker
C'est un accord amical entre 
les deux entreprises familiales
Eckes-Granini, numéro 1 
européen des jus de fruits et le
Groupe Joker, n° 1 français, qui
a débouché sur l'acquisition de
la majorité du capital de Joker
par Eckes-Granini. Cette opéra-
tion permet à Eckes-Granini de
renforcer sa présence en Europe,
l'un des trois marchés-clés euro-
péens pour le jus de fruits.
Unissant Réa, Granini et Joker,
le nouvel ensemble serait nette-
ment le numéro 1 du marché.
Rappelons l'expérience réussie
de l'intégration par Jockers du
groupe Les Vergers d'Alsace en
1998.

 Saveurs d'Alsace :
le grand jeu
Pour la 5e année consécutive, 
les 6 entreprises regroupées sous
la bannière des Saveurs d'Alsace :
Feyel, Pâtes Grand'Mère,
Météor, Roposte, Sati et Pierre
Schmidt, affirment leur réputa-
tion d'ambassadeurs de la gastro-
nomie alsacienne. Comme
chaque année, c'est une opéra-
tion «carnet de bons de réduc-
tions», mais aussi un événement-
radio, le grand jeu des Saveurs
d'Alsace, que l’on retrouvera 
sur les 5 antennes Nostalgie
d'Alsace-Lorraine (avril et 
octobre 2001), et à la Foire 
aux Vins d'Alsace de Colmar
(août 2001). 

 «Relais Desserts
International» souffle
ses 20 bougies
Créée en 1981, cette association
professionnelle européenne 
regroupe une centaine des
meilleurs pâtissiers d'Allemagne,
d'Espagne, de France, de
Grande-Bretagne, d'Italie, du
Luxembourg, des Pays-Bas, de
Norvège, de Suisse, de Suède,
du Liban et du Japon. Échanges
de recettes et de méthodes de
travail, défense d'un savoir-faire
et d'une authenticité..., les 
rencontres de l'association Relais
Desserts International permet-
tent de faire découvrir 
à ses membres une culture 
pâtissière liée à une ville ou à
une région. Strasbourg était
l'hôte du dernier rendez-vous,
qui correspondait également au
20e anniversaire de l'association.

 Riesling du monde
2001 : 19 médailles d'or
alsaciennes
Si la grande médaille d'or a été
décernée à un vin de glace 1998
du domaine Wineland Estates
Winery au Canada, 19 rieslings
alsaciens ont obtenu la médaille
d'or, aux côtés de 9 allemands 
et d’1 autrichien. Médailles d'ar-
gent : 39 alsaciens, 7 allemands,
1 autrichien et 1 luxembour-
geois. Ce sont 160 jurés interna-
tionaux qui ont examiné, à la
Maison des Vins à Colmar, 
277 vins de cépage Riesling 
provenant de 12 pays et repré-
sentant 163 maisons de vin. La
cinquième édition de Riesling
du monde se tiendra lors du 
9e salon EGAST, du 10 au 
14 mars 2002 à Strasbourg. 
En attendant, la liste des mé-
daillés est accessible sur Internet.
[ Site ]
www.riesling-du-monde.com

 www.infotrade2000.com
Les appels d'offres 
sur Internet
Ce site mis en place par la 
société Saam NeTwork
(Strasbourg) a pour vocation 
de diffuser gratuitement par 

e-mail les avis d'appels d'offres
émis par le BOAMP et le
JOCE.  L'intérêt pour les PME
et groupes industriels : sélection-
ner des appels d'offres qui les
concernent. Présente en Suisse
et en Belgique, Saam NeTwork
diffuse des bases de données
dans le monde hospitalier à tra-
vers différents pays européens.
En France, plus de 2 500 éta-
blissements hospitaliers utilisent
ses annuaires pour identifier les
produits de leurs fournisseurs.
La société créée à Strasbourg a
pour objectif d'exploiter com-
mercialement via Internet ses
différentes infrastructures. 
[ Contact ] Tél. 03 88 35 09 01

 Euro Sales Finance 
à Strasbourg
Spécialiste européen de l'affactu-
rage, Euro Sales Finance accom-
pagne les entreprises dans leur
croissance grâce à une gamme
complète et innovante de solu-
tions de financement et de 
gestion des comptes clients.
Implanté à Lyon et à Nantes,
Euro Sales Finances s'est installé
à Strasbourg en mars 2001. Il
est le seul français à bénéficier
d'équipes de gestion et de com-
mercialisation à Strasbourg 
(12, rue Ohmacht).

 Centres d'affaires :
NCI à Strasbourg
Implantés en France et en
Europe depuis plus de 20 ans,
les centres d'affaires NCI 
ouvrent un premier centre à
Strasbourg, en juin 2001. Celui-
ci sera situé au cœur de la ville,
à deux pas de la Petite France.
Dans un immeuble neuf, sur 
2 300 m2 et 5 niveaux, le centre
d'affaires «NCI Vauban» sera
doté de moyens techniques per-
formants de type NTIC. Il pro-
posera de nombreux services aux
entreprises, de la domiciliation
simple à l'utilisation de services
partagés : accueil, secrétariat,
traduction, photocopies, fax...
En permanence ou à la carte.
[ Contact ] Tél. 01 44 43 55 02

 Emballage 
papier-carton :
Les professionnels 
mobilisés
L'opération a été menée en mars
dernier, sur l'instigation du
Comité français de l'emballage
papier carton. Elle consistait, 
et ce pour la quatrième année
consécutive, à offrir aux institu-
teurs du papier, du carton d'em-
ballage et des sacs papiers. Cette
matière première récoltée per-
mettra aux élèves de fabriquer

COMMERCE

Completel, opérateur européen de services télécoms et
Internet pour les entreprises, les opérateurs de télécom-

munications et les fournisseurs d'accès à Internet, a conclu
un accord avec Electricité de Strasbourg et Swisscom pour
l'acquisition de 100 % du capital d'Estel.
Créé en 1998 par Electricité de Strasbourg et Swisscom, Estel
offre des services de télécommunications à 200 entreprises
et plus de 700 clients professionnels en Alsace (CA 2000 : 4,9
millions d'euros). L'acquisition par Completel s'inscrit dans la
stratégie de déploiement de ses propres réseaux de fibre op-
tique en Europe -le groupe est présent dans 8 métropoles
françaises et 4 allemandes-. L'union des compétences des
équipes expérimentées d'Estel et de Completel permettra de
mieux répondre aux besoins croissants des entreprises. Le
protocole d'accord, soumis à l'Autorité de Régulation des
Télécommunications, devrait être finalisé au plus tard le 30
juin 2001. ■

INDUSTRIE

 Completel reprend Estel
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des cadeaux pour la fête des
mères (27 mai) et la fête des
pères (17 juin). Ce fut l'occasion
pour les professionnels de la fi-
lière de diffuser un livret 
pédagogique sur leur industrie,
expliquant les avantages écolo-
giques de ces matériaux et l'inté-
rêt de son recyclage. Participants
bas-rhinois : Collin, Seng, A&R
Carton, Amann, Carto Est.

 500 cyber-bases 
d'ici 2004
Développé par la Caisse des
Dépôts et Consignations, un
projet d'espaces publics numé-
riques : «les cyber-bases» avait 
débouché sur l'installation en
1999, de six espaces expérimen-
taux à Montpellier, Toulouse,
Conflans-Sainte-Honorine,
Saint-Denis, Vesoul et...
Saverne. C'est la filiale CDC-
TIC (technologies de l'informa-
tion et de la communication) 
de Schiltigheim qui conseille les
collectivités dans l'élaboration
de leur politique TIC et les aide
à structurer leurs projets. La
structure est chargée de déployer
500 cyber-bases d'ici 2004.

 Royal Air Maroc 
choisit les solutions
Pyra
Royal Air Maroc a sélectionné
Pyra (éditeur de logiciels,
Bischheim) pour se doter d'une
solution logicielle permettant de
gérer la totalité des flux liés à la
gestion de ses achats et des
stocks. Ainsi, une application
Pyra est-elle installée sur 
23 postes utilisateurs répartis sur
2 sites, fournissant un accès im-
médiat à toutes les statistiques et
une vue en temps réel de son ac-
tivité. Dernièrement, un module
dédié à la gestion par affaires a
également été adopté par Royal
Air Maroc. 

 Énergie solaire 
et géothermie :
rencontre à Fribourg
Au programme de cette ren-
contre qui a rassemblé plus de
80 participants : les politiques
énergétiques françaises et alle-
mandes et les projets innovants
utilisant le vent, le soleil, l'eau et
la géothermie comme sources
d'énergie. Le site expérimental

d'un échangeur de chaleur réa-
lisé en sous-sol rocheux à Soultz-
sous-Forêts a notamment été
présenté. Le symposium franco-
allemand sur les «énergies re-
nouvelables et la politique éner-
gétique» était organisé fin mars à
la Solar-Fabrik de Fribourg par
la Verein Deutscher Ingenieure
et l'Association Régionale des
Ingénieurs et des Scientifiques
d'Alsace (ARISAL). 

 THS signe la pre-
mière campagne TV
pour Alsace Qualité
En charge depuis un an de la
communication de produits al-
saciens labellisés qualité, l'agence
strasbourgeoise THS a lancé une
première campagne TV qui  met
en scène une assiette, triste dans
les premières secondes, mais qui
retrouve le sourire grâce aux 15
filières de produits alsaciens sous
signe de qualité. Après une pre-
mière vague de trois semaines au
printemps, une seconde opéra-
tion est prévue à l'automne sur
France 3 Alsace et dans 18 salles
de cinéma de la région, avec une
présence soutenue durant la 
semaine du cinéma en juin.
[ Contact ] Ths@villacom.com

 Partenariat au 
service du développe-
ment durable
EDF et l'ADEME renouvellent
leur engagement en Alsace.
Une nouvelle convention a été
signée par les présidents de
l'ADEME et d'EDF, afin de
promouvoir et développer des
réalisations économes en énergie
ou faisant appel aux énergies 
renouvelables. Elle est le témoi-
gnage d'un engagement fort des
deux parties pour concilier déve-
loppement économique, préser-
vation de l'environnement et
équité sociale.

 Calypso Productions
se fait un ciné 
à Strasbourg
Sébastien Vincent, jeune créa-
teur titulaire du «Passeport
Entreprendre» de la CCI et diri-
geant de Calypso Productions
(Strasbourg) a présenté  l'une de
ses prestations à un public stras-
bourgeois. Le moyen métrage
s'intitule La vie sans Vincent
(réalisatrice Eve Brian), il est 
co-produit par Calypso, 
5 Continents et Images Plus. 
Le film était projeté en mars
dernier dans la grande salle du
Cinéma Odyssée à Strasbourg.

 Initiative
Le raid Nord Alsace
dans les Vosges 
du Nord
Organisé par la Jeune Chambre
Économique de Haguenau et 
de sa région, ce raid inter-
entreprises s'est déroulé dans les
Vosges du Nord, du 6 au 8 mai.
Une vingtaine d'équipes compo-
sées de 3 compétiteurs et d'un
assistant, issues d'entreprises, de
collectivités ou d'associations,
ont participé 3 jours durant, à
une quinzaine d'épreuves va-
riées. Partenaires de cette opéra-
tion : AGF, Ina Roulement et
Manpower.
[ Contact ] 06 11 03 04 02

Société de conseil spécialisée dans la stratégie et le développe-
ment des entreprises à l'international, ABCO Entreprises

(Strasbourg) a centré son activité sur les produits industriels et
plus spécialement mécaniques. Point d'orgue de son activité, un
partenariat «Mecasupply» mis en place avec un bureau d'ingé-
nieurs allemand et un réseau de correspondants locaux. Dont l'ac-
tion est principalement orientée vers la fourniture de composants
mécaniques et la sous-traitance pour les constructeurs automo-
biles et les équipementiers allemands et français, ainsi que la
recherche de cadres dirigeants et de partenaires importateurs/
distributeurs, tant en France qu'à l'étranger.
L'originalité des services rendus par ABCO : la réponse en ligne
(tél, fax, e-mail) à toutes les questions posées sur les produits, les
marchés, la concurrence. Gérant associé de la société située dans
les bureaux de la MCIS : Jacques Le Dosseur, ancien PDG d'INA
Roulements-Haguenau (pour laquelle il conserve une activité de
conseil). Conseiller technique de la CCI, il est également Conseiller
du Commerce extérieur et représentant de la Fédération de la
Mécanique en Alsace et juge consulaire. ■

[ Contact ] jacques.le.dosseur@fr.ina.com
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 ABCO Entreprises
partenariat franco-allemand
pour la mécanique

D I R I G E A N T S

Daniel
Michoud,
Directeur de
La Poste du
Bas-Rhin
Agé de 51 ans,
Daniel Michoud

est originaire du Dauphiné.
Il a fait toute sa carrière en
Bourgogne-Rhône-Alpes, sa
dernière fonction était celle de
directeur de La Poste de Saône
et Loire. Il a rejoint La Poste du
Bas-Rhin fin 2000.

Michel-Henri
Lambert,
Président 
de la CRAM
Alsace-
Moselle
Le Conseil

d'Administration de la CRAM a
nommé Michel-Henri Lambert
(délégation employeurs CGPME)
à la présidence de la CRAM.
M. Lambert remplace, jusqu'à 
la fin du mandat actuel,
M. Richard Burgstahler qui a
souhaité quitter ses fonctions
pour se consacrer pleinement
à la CCI. Michel-Henri Lambert
a été directeur de la société
Brossette à Metz puis à
Strasbourg. Il est également
président de l'association
ARCAL, les Amis Retraités Cadres
d'Alsace-Lorraine.



INTERNATIONAL

La manifestation est constituée de deux pôles
principaux : technologies et services d’une
part, espace luxe, «art de vivre» d’autre part. Le

stand collectif Alsace, mis sur pied par la CCI de
Strasbourg et du Bas-Rhin dans le cadre du pro-
gramme régional export, a pour but de soutenir la
démarche d'entreprises alsaciennes non encore
présentes en Chine, mais aussi de valoriser la pré-
sence des entreprises déjà actives sur ce marché.
Grâce à une communication cohérente (voir 
ci-contre, Spécial Alsace), le stand devrait bénéfi-
cier d'un effet d'image pour l'industrie, les techno-
logies et les produits alsaciens.

Tout savoir sur le marché chinois
En dix ans, la Chine est devenue l'un des princi-
paux acteurs du commerce mondial : en 2000, elle

a importé 225 milliards de dol-
lars et exporté 250 milliards de
dollars. Elle est aujourd'hui le
premier atelier de transforma-
tion industrielle du monde. La
Chine est aussi devenue,
parmi les pays émergents, le
premier en matière d'accueil
des investissements directs
étrangers. Les résultats sont là :
plus de 330 milliards d'inves-
tissements étrangers ont été
réalisés dans 220 000 joint-
ventures. L'entrée à venir de la
Chine dans l'Organisation
Mondiale du Commerce lance
une nouvelle étape décisive
dans la modernisation du
pays. La Chine a fait le choix de
l’ouverture, de la transparence

et de l’efficacité économique. C'est au travers de la
technologie et des savoir-faire des entreprises
étrangères qu'elle pourra accélérer les réformes de
son industrie. Notons que l'Alsace, avec quelque
100 millions d'euros par an à l'export, est large-
ment déficitaire dans ses échanges commerciaux
avec la Chine. Ce résultat devrait s'améliorer, car le
potentiel de ce marché est loin d'être saturé pour
nos exportateurs. Le salon France-Chine est l'occa-
sion de mieux faire connaître notre région et son
dynamisme par le biais de ses PME en Chine... ■

[ Contacts CCI ]
Didier SCHOENACKER, 03 88 76 42 38
d.schoenacker@strasbourg.cci.fr 

Sophie DUBOIS, 03 88 76 42 15
s.dubois@strasbourg.cci.fr

 Europe China
Economic & Trade
Review : spécial
Alsace en septembre
La CCI de Strasbourg 
et du Bas-Rhin a conclu un 
partenariat avec le groupe 
de presse Chine Nouvelle 
qui consacrera un dossier
spécial à l’Alsace dans la
revue Europe China
Economic & Trade Review
du mois de septembre.
Ce magazine, à caractère éco-
nomique et commercial, sera
diffusé à 50 000 exemplaires
en Chine Continentale, à
Hong Kong et à Taïwan, ainsi
que dans les pays de l'Union
Européenne. Une opportunité
pour les entreprises alsa-
ciennes qui pourront fournir
leurs publi-reportages à une
date stratégique proche du
salon France-Chine 2001.
[ Contact CCI ] 
Jocelyne Choukroun,
03 88 76 42 16 
j.choukroun@strasbourg.cci.fr

– 1,25 milliards d'habitants, dont 12 millions à Pékin. 
– 8  % de croissance pour 2000, 8.1 % prévus en 2001 
– 8,2 % de taux de chômage urbain 
(Source : Banque Asiatique et Développement)

 LA CHINE, EN CHIFFRES
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 «La Chine a fait le choix de l’ouverture»

 «France-Chine 2001» 
Préparez votre implantation
sur le marché chinois !
Du 20 au 24 novembre prochain, Pékin accueillera l'exposition
«France-Chine 2001», où près de 150 entreprises françaises
exposeront leurs produits et savoir-faire.

 Relations 
Alsace-Japon
une délégation
française en visite
À l'invitation de François
Huwart, secrétaire d'État 
au Commerce Extérieur,  
le président du conseil régional
d'Alsace, Adrien Zeller a 
accompagné une délégation 
de chefs d'entreprises français,
dont deux alsaciens, Jean
Schwebel, PDG des foies gras
Feyel-Artzner, vice-président 
de la CCI et Daniel Kern,
PDG de la manufacture
d'orgues Kern. Le voyage était
destiné à resserrer les liens 
économiques entre la France
(et particulièrement l'Alsace) 
et le Japon.
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Erfurt-Strasbourg
Transfert
de compétences

C 'est à l'occasion du
Jahresempfang (cérémonie

des vœux du nouvel an), que le
4e accord de coopération entre
la IHK d'Erfurt et la CCI de
Strasbourg a été signé. Capitale
du Land de Thuringe, Erfurt
compte près de 2,7 millions
d'habitants, c'est une région 
aux traditions industrielles 
bien ancrées qui connaît depuis 
plusieurs années des taux de
croissance économique et
d'investissement remarquables.
Parmi les pôles d'excellence,
citons l'industrie optique (liée 
au nom de Carl Zeiss) et la
construction des machines 
(à Gera et à Erfurt). C'est à
Eisenach que General Motors a
monté sa dernière usine Opel,
dont on dit qu'elle est l'une des
plus productives d'Europe. Enfin,
se développent également à
Erfurt l'électronique, l'industrie
du verre ou encore la microélec-
tronique. Issues des lourdes en-
treprises de l'ancienne RDA,
nombreuses sont aujourd'hui les
petites unités industrielles qui
se développent et veulent «s'ou-
vrir» aux marchés étrangers.
Afin d’accompagner cette muta-
tion et la modernisation de son
tissu industriel, et pour profiter
également des opportunités

qu'offre le marché
domestique de la
Thuringe, de la Saxe
et de Berlin, la CCI de
Strasbourg et du
Bas-Rhin poursuit
une coopération ren-
forcée avec Erfurt. En
2001, les principaux
axes de cette coopé-
ration tourneront au-
tour de l'organisa-
tion d'un stand de la
Thuringe au Salon
Européen de la Sous-
Traitance (FIST), qui

se tiendra à Strasbourg en sep-
tembre prochain, et une coopé-
ration entre le Centre Européen
de Formation et de  Promotion
Professionnelle par Alternance
(CEFPPA) et la Gastroschule
(ERGAB) d'Erfurt. Les échanges
entre les deux Chambres por-
tent sur des idées nouvelles 
promues auprès de leurs entre-
prises respectives. C'est ainsi
que la IHK d'Erfurt a adopté
avec succès le «Passeport pour
Entreprendre» et que la CCI de
Strasbourg s'inspirera de «l'offre
commerciale» de prestations 
diverses à l'attention des entre-
prises des secteurs de l'industrie,
du commerce ou des services.
La Thuringe a une antenne per-
manente à Strasbourg, couvrant
le territoire français. Elle est lo-
calisée à la MCIS, place des
Halles, dans les bureaux de
«Stratégies et Développement
Europe» piloté par René Jenn.
M. Jenn assiste annuellement
une quinzaine d’entreprises de
la Thuringe et leur permet de
rencontrer des sociétés fran-
çaises, pour nouer des partena-
riats et coopérations interentre-
prises. ■

[ Contact CCI ]
Patrick SCHALCK , 03 88 76 42 24
p.schalck@strasbourg.cci.fr

 Niels Lund Chrestensen (IHK Erfurt) 
et Richard Burgstahler

 Dow acquiert la division agriculture 
de Rohm and Haas
La transaction devrait être conclue d'ici le deuxième trimestre
2001, concrétisant un accord conclu entre Dow Chemical
Company et Rohm and Haas. Il s'agit de l'acquisition par Dow
AgroSciences LLC de la division des produits pour l'agriculture
de Rohm and Haas. Celle-ci comprend des fongicides de 
renommée internationale, des insecticides, des herbicides et
d'autres lignes de produits. La vente se traduira par un transfert
de propriété d'une partie des sites de production de Rohm 
and Haas à Jacarei au Brésil, à Barranquilla en Colombie, 
à Lauterbourg en France et à Mozzanica en Italie.

 Investissement étranger 
L'Alsace au 5e rang des régions françaises
«Que ce soit par le nombre de projets (49) ou le nombre 
de créations d'emploi (2 337), l'Alsace se place cette année 
au 5e rang des régions françaises» a indiqué Jean-Louis Guigou,
délégué général de la DATAR. À noter que l'ADIRA a participé
à 20 des opérations bas-rhinoises prises en compte par la
DATAR. Elle a, par exemple, contribué à l'implantation 
des sociétés Zenion (Hans Grohe, Allemagne) à Wasselonne, 
LGC (Grande-Bretagne) à Illkirch-Graffenstaden, Bönte Arno
(Allemagne) à Niederbronn-les-Bains, DBK (Allemagne) 
à Wissembourg ou Bioreason (USA) à Schiltigheim.
[ Contact ] Vincent Froehlicher, 03 88 52 82 82
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 Secteur de Molsheim :
«Le conseil de
prud'hommes et les
litiges prud'homaux» 
Réunion le lundi 14 juin 2001 
à 17 heures à l'Hôtel 
de la Monnaie à Molsheim.

[ Contact CCI ] Monique Triponel
Tél. 03 88 75 25 24
juridique@strasbourg.cci.fr

Sont qualifiées de ventes au déballage sou-
mises à autorisation préalable administra-

tive, les ventes de marchandises effectuées
dans des locaux ou sur des emplacements
non destinés à la vente au public de ces mar-
chandises.
Question : une exposition (avec affichage des
prix des articles) de meubles de jardins, ton-
deuses et remorques organisée sur le parking,
dans le sas d'entrée et le long de l'allée mar-
chande d'un magasin situé dans un centre
commercial peut-elle être qualifiée de vente
au déballage, alors même que le paiement se
fait en passant aux caisses du magasin, et non
directement sur place ? Oui, répondent la cour
d'appel et la cour de cassation. «La présenta-
tion à la vente de produits sur des emplace-
ments non destinés à la vente au public de ces
marchandises constitue une vente au débal-
lage.» (Cass. crim. 29/11/2000).
En l'espèce, il a été retenu que les articles ex-
posés avec indication de leur dénomination et

de leur prix l'étaient en vue de la vente, l'ac-
cord sur la chose et sur le prix pouvait se réali-
ser sur les lieux, l'obligation de payer l'article
en passant aux caisses ne pouvant suffire à
banaliser l'exposition de marchandises liti-
gieuses (note d'information sur les ventes au
déballage, disponible sur simple demande au-
près de la Direction Juridique).

Qu'entend-on par «vente au déballage» ?



Agenda
Soldes d'été : À partir du 27
juin 2001, pour un maximum
de 6 semaines. 
Passage à l'euro : 17 février
2002, disparition définitive 
du franc.



Indices
• Indice du coût de la construction
Insee (trimestriel)
3e trimestre 2000 : 1093
• BT01 (décembre 2000) : 584,5
• Taux d'intérêt légal pour l'année
2001 : 4,26 %
• Indice des prix à la consommation,
nouvelle base 100 en  1998,
février 2001 : 102,8
• Taux de base bancaire
(depuis le 16 juillet 2000) : 7,10 %
• SMIC (à compter du 1.7.2000) :
– taux horaire brut :
42,02 FRF (6,40590 €)
– taux mensuel 
– pour 169 heures : 7 101,38 FRF 
(1 082,5971 €)
– pour 151,67 heures : 6 373,17 FRF
(971,58285 €)
• Plafond Sécurité Sociale 2001 :
14 950 FRF (2 279 €) 

JURIDIQUE

«Déclaration unique 
d'embauche» par Internet

La déclaration unique d'embauche (DUE),
préalable obligatoire à l'embauche de tout

salarié, peut être effectuée par Internet
(www.due.fr). Le formulaire de DUE a été réac-
tualisé. Le salaire mensuel brut peut désor-
mais être déclaré en francs ou en euros. Par
ailleurs, la mention concernant l'embauche
d'un salarié à temps partiel est suivie de la for-
mule «j'ai procédé à un licenciement écono-
mique dans les 12 mois précédant l'em-
bauche» (au lieu de 6 mois) lorsque l'em-
ployeur se trouve dans ce cas de figure.
Rappelons que dans ce dernier cas, le bénéfice
de l'abattement des cotisations pour temps
partiel est subordonné à une autorisation ad-
ministrative préalable. ■

Déclarer et régler à temps
les cotisations URSSAF

Dans les relations avec l'URSSAF, le cachet
de La Poste fait foi (loi du 12/04/2000).

Aussi, les envois postaux sont-ils réputés arri-
vés à bonne date si le cachet postal indique, au
plus tard, la date limite d'exigibilité et s'ils sont
affranchis au tarif normal.
En cas de paiement par virement, la date prise
en compte est celle du règlement interban-
caire mentionnée par la banque ou celle de

l'opération sur le compte spécial d'encaisse-
ment de l'URSSAF, laquelle doit intervenir à la
date limite d'exigibilité.
En cas de paiements par prélèvement, la pré-
sentation en compensation doit intervenir à la
date limite d'exigibilité. Enfin, si le paiement
s'opère par télérèglement, le débiteur peut
transmettre l'accord de paiement jusqu'à la
date de l'exigibilité à 12 heures. ■

(Circ.ACOSS du 29/12/ 2000)

TVA sur péages  autorou-
tiers : récupération

Depuis le 1er janvier 2001, les péages d'auto-
route sont soumis à la TVA au taux de 

19,6 %. En conséquence, les entreprises assu-
jetties à la TVA peuvent récupérer cette taxe
payée lors des passages en péage.
En pratique, c'est le reçu délivré lors de chaque
passage aux barrières de péages qui vaut fac-
ture. Toutefois, le droit à récupération est stric-
tement subordonné à la mention par l'usager
de son identification complète sur la partie du
reçu prévue à cet effet (nom ou raison sociale
de l'usager, adresse ou siège social, numéro
d'immatriculation du véhicule, identification
du conducteur et objet du déplacement).
Enfin, les reçus tenant lieu de factures sont à
conserver pendant le délai de conservation ha-
bituelle des factures, soit pendant six ans. ■

Annonces de déstockage, rabais généralisés sur
des fins de collection, ventes privées...
Attention ! Les opérations promotionnelles 
effectuées dans les semaines qui précèdent les
soldes sont susceptibles d'être qualifiées de
soldes déguisés et illégaux (et donc sanction-
nés à ce titre), si elles correspondent en fait à un
souhait (plus ou moins avoué) d'écoulement
accéléré du stock. ■

Promotions et soldes déguisés :
quelle frontière ?

[ Contact CCI ]
Direction juridique, 03 88 75 25 24 
(de 10 h à 12 h et de 14 h à 16 h)
juridique@strasbourg.cci.fr
www.strasbourg.cci.fr



 Directeur commercial de M & M chargé de
commercialiser les produits vers les pays de
l'Est : Mongolie, Afghanistan, Asie centrale,
Moyen Orient et l’Afrique du nord.

 Philippe Kirstetter
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| Le Point Économique |
Pourriez-vous revenir sur les deux-trois an-
nées d'activités économiques passées, pour
que chacun d'entre vous puisse nous faire
part des évolutions observées dans le do-
maine des transports et de l'immobilier 
lié à la logistique ?

| Yves Noblet |
Depuis deux ou trois ans, nous observons
l'externalisation dans les entreprises, de tout
ou partie des activités de gestion des stocks 
et des flux de marchandises. 
L'est de la France se situe dans la zone euro-
péenne la plus forte en terme de densité de
flux. On est à la croisée des flux Est-Ouest,
Nord- Sud. C'est pourquoi, l'expression des
nouveaux besoins au travers de l'externalisa-
tion des services logistiques de l'entreprise 
a justifié la création d'un nouveau métier. La
logistique ne consiste pas seulement à mettre
la marchandise dans un bâtiment, mais aussi
à gérer les flux de ces marchandises par le
biais de métiers spécialisés. Car si l'immobi-
lier logistique correspond à des bâtiments
adaptés à l'activité, la logistique n'en reste pas
moins un métier encore en développement. 
Il génère des emplois nouveaux. La preuve : à
Metz il y a maintenant une École Supérieure
d'Ingénieurs de la Logistique (Esilog - École
Supérieure Internationale de Logistique).
En matière d'immobilier, les bâtiments issus
de ces activités sont des bâtiments dits de
classe A. Ils répondent aux normes suivantes :
hauteur supérieure à 8 m, aire de manœuvre
supérieure à 27 m, bâtiment isolé, chauffé 
et sprinklé, offrant une résistance au sol au
moins égale à 5 tonnes/m2.
Dans le domaine de l'investissement immo-
bilier, la logistique a généré deux grands
types d'opérateurs. De grandes sociétés natio-
nales et internationales occupent majoritaire-
ment cette nouvelle part de marché.
Toutefois, des opérateurs régionaux ont éga-
lement décidé d'investir dans ces nouveaux
bâtiments. C'est ainsi que le Groupe 
Walter, au travers de Révolution Immobilier,

est aujourd'hui un des opérateurs très dyna-
miques de la place.
Il a d'ores et déjà réalisé des bâtiments sur 
le Port du Rhin et s'apprête à lancer 
75 000 m2 répartis sur le Port de Strasbourg
et à Brumath Mommenheim. Auguste-
Thouard & Associés en assure la commercia-
lisation. 

| Yves Jakubowicz |
Si j'analyse le marché, je constate que les
clients sont mobiles dans l'Est. Mais les nou-
velles plates-formes ont dans notre région
une vocation d’abord européenne. Sur les
destinations nationales, elles sont basées plu-
tôt entre le sud de Paris et Orléans-Chartres. 

| Gérard Shamp |
L'Alsace a un avantage, c'est sa frontière avec
l'Allemagne. Elle ouvre les portes de l'Est.
D'autre part c'est une région très industrielle
qui amène des marchés. Mais pour nous qui
sommes implantés depuis deux ans seule-
ment en Alsace, on sent une réticence de la
part des clients potentiels. Les Alsaciens met-
tent du temps à nous accorder leur confiance.

| Jochem Wagner |
Durant ces dernières années, Transitas qui est
un commissionnaire de transport et un pres-
tataire logistique spécialisé dans les transports
internationaux, n'a cessé d'accroître l'exten-
sion de ses lignes nationales, c'est-à-dire sur
l'ensemble du territoire allemand ainsi que
du réseau international européen - de l'ouest
et de l'est -. La demande de l'activité logis-
tique va en augmentant aussi bien côté fran-
çais sur Strasbourg, que côté allemand à
Kehl, siège de l'entreprise. Le e-commerce 
a eu un retentissement sur notre activité
puisque nous l'utilisons depuis de nom-
breuses années : Internet a fait son entrée au
sein du transport et de la logistique tout spé-
cialement pour la prise en charge des ordres
de transport, des demandes de renseigne-
ments, de la traçabilité, et de la transmission
des données.
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 Yves Jakubowicz

 Directeur associé chez DTZ Jean Thouard

 Transport et logistique
Grandeurs et incertitudes d’une
activité hautement stratégique
La guerre commerciale semble se déplacer vers la logistique et les solutions informatiques liées 
au suivi du produit. La tendance est aux stocks réduits, à l'externalisation de la gestion des stocks 
et à la préparation des commandes vers des sociétés spécialisées en logistique. Dans ce contexte,
les besoins en réapprovisionnement sont de plus en plus rapides. La course contre le temps prime.
Qu'en est-il en Alsace ? Rencontre avec quatre professionnels de la logistique et du transport.



| Yves Jakubowicz |
Il y a aussi l'externalisation des entreprises
et la rationalisation de cette distribution 
européenne par les regroupements de diffé-
rentes plates- formes d'éclatement dans les
pays. 
Par exemple Timken que nous avons 
installé l'année dernière, s’est regroupé à
Strasbourg, le long du Rhin en un seul et
unique site pour favoriser sa gestion logis-
tique. Cela impliquait donc la fermeture 
de deux plates-formes en Italie et en
Allemagne. 
D'autre part la main d'œuvre est de plus en
plus qualifiée. La logistique ce n'est plus
seulement du transport de marchandises,
c'est de la gestion de stocks, de l'emballage
à façon, éventuellement de l'assemblage
d'imprimantes comme F M Logistique, de
la sélection de matières premières avant de
les amener sur le lieu de production...
La logistique va très loin en terme de pres-
tations. C'est un métier qui s'élargit de plus
en plus. Donc les sociétés qui veulent s'ins-
taller en Alsace cherchent cette main
d'œuvre qualifiée : des gestionnaires de
stocks, des ingénieurs, des techniciens et si
possible à un coût acceptable. Pour ces rai-
sons-là, en Alsace nous sommes en concur-
rence avec la Belgique, et d'autres régions
de l'Est. 
Nous assistons aussi à une nouvelle généra-
tion de produits. Nous louons ou vendons
des m2 aux logisticiens, mais eux revendent
des m3 à leurs clients, des emplacements 
palettes, donc des volumes. Ils exigent des 
bâtiments d'une certaine taille, avec une
certaine technique en terme de trame pour
optimiser les rangements de palettes.
Beaucoup de logisticiens cherchent aussi
des bâtiments «embranchés fer», même s'ils
n'en ont pas encore l'utilisation. 

Beaucoup pensent que dans dix ans on
chargera sur les trains. Alors, faut-il
construire des bâtiments embranchés fer
directement à quai ? Dans dix ans, met-
tra-t-on les remorques sur les trains ? Nos
clients logisticiens sont très prudents au-
jourd'hui, et jettent plus facilement leurs
dévolus sur des bâtiments embranchés.

| Philippe Kirstetter |
Il y a plusieurs possibilités ! Pour les pays
de l'Est à partir de la Pologne, il y a un
changement de loi. On est obligé de
transborder manuellement les wagons 
européens dans des wagons russes qui
sont plus grands. Donc c'est facile dans
un sens mais plus difficile dans l'autre.
Une autre solution que nous utilisons
beaucoup, c'est le conteneur maritime de
20 pieds (30 m3) ou de 40 pieds (60 m3). 
C'est plus petit que le camion, mais ça
fonctionne bien sur des destinations loin-
taines comme le Kazakhstan. On prend les
boîtes, on les change de wagon à la fron-
tière. La marchandise n'est pas manipulée
par des manutentionnaires que l'on ne
connaît pas.

| Le Point Économique |
Quelles sont les évolutions que vous avez
observées en terme de transport ? 

| Philippe Kirstetter |
Je constate que M&M mais
aussi de grands groupes es-
sayent d'intégrer d'autres
prestations à celles de base
comme la douane, le stoc-
kage et le transport. À Lyon
par exemple, on a incorporé
une entreprise qui fait du
contrôle sur les textiles pour nos convois
vers l'Afrique du Nord.  

| Gérard Shamp |
M&M n'a jamais été transporteur. Nous
avons toujours été organisateur de trans-
port, via le rail, la route, l'avion et la mer.
Donc nous mandatons des transporteurs et
nous nous occupons de tout le reste : les
encaissements, le conditionnement des mar-
chandises... Nous intervenons en amont et
en aval du transport.

| Le Point Économique |
Vous avez évoqué la situation géogra-
phique du Grand-Est. Quels sont les
atouts et les faiblesses de notre région en
terme de qualification de personnel ?

| Jochem Wagner |
Le secteur «Alsace» connaît un essor en de-
mandes de prestations logistiques grâce à sa
situation centralisée en Europe.

| Yves Noblet |
En Alsace, des projets sont à l'étude et de-
vraient sortir dans les trois-quatre ans. En
Lorraine, nous avons recensé un total de
500 000 m2 de logistique qui vont arriver
sur le marché dans les 18 mois. 
Cette différence entre les deux régions est
surtout due au déficit de foncier opération-
nel dans un rayon de 30 km autour de
Strasbourg. 
Si le marché est aussi dynamique, c'est qu'il

repose sur des besoins
soutenus par une réelle
motivation économique,
une volonté d'externalisa-
tion des entreprises de
leurs activités périphé-
riques, non stratégiques
en terme de production

industrielle. Ce marché nouveau s'accom-
pagne donc également d'une véritable moti-
vation financière de l'investissement de
l'immobilier par tous les grands groupes
dans ces métiers. Le rôle des investisseurs
est fondamental car sans eux il n'y aurait
pas de marché, et pas de satisfaction des be-
soins.

| Christiane Hebding |
L'Alsace est recherchée par des chargeurs 
alsaciens, mais n'a pas accueilli beaucoup
d'entreprises étrangères, par rapport à la ré-
gion de la Moselle. Il y a ce très important
déficit du foncier qui ne nous permet pas
de répondre aux demandes. D'autant plus
qu'une recherche immobilière est toujours
urgente. L'entreprise s'attend à recevoir la
marchandise dans son nouveau bâtiment
dans un délai de 3 à 6 mois. Donc quand
les locaux ne sont pas disponibles, elle élar-
git ses recherches. 

TABLE-RONDE

 Jochem Wagner

■■■ Suite en page 12

 Gérant de la Société Transitas

En Alsace, le 
déficit du foncier
est un frein.
“

”

 Christiane Hebding

 Chargée de la location et de la vente 
de locaux d'activités et d'entrepôts au
département locaux d'activité - logistique
chez DTZ Jean Thouard
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En Alsace nous avons pris du retard pour ac-
cueillir la plate-forme logistique. Le camion
fait peur, dans le village et la ville. Les rive-
rains sont très réticents aux projets. Il y a
aussi la crainte d'injecter un trafic de poids
lourds sur les routes. Tous ces éléments nous
ont fait prendre du retard. 

| Yves Jakubowicz |
Une plate-forme logistique demande beau-
coup de terrain, et le prix du terrain autour
de Strasbourg est parfois un frein. D'autre
part dans beaucoup de villes, on habite
l'ouest et les terrains sur lesquels il serait pos-
sible de construire en dehors du port du
Rhin sont à l'ouest. Donc la logistique dé-
range. Autour de Strasbourg,
il y a aussi un retard d'infra-
structure routière. Sur des
zones comme Duppigheim,
tout le monde freine pour in-
jecter des poids lourds car le
carrefour de Molsheim est
déjà sursaturé.
À tout cela, il faut encore ajouter les lenteurs
de toutes les procédures administratives. On
doit bénéficier d'un permis de construire,
d'une autorisation d'exploitation avec des en-
quêtes publiques, procédures d’une durée de
6 à 8 mois.

| Le Point Économique |
Combien de temps faut-il compter entre 
le moment où un porteur de projet vous
consulte (un constructeur ou un producteur
industriel) et celui où le premier camion 
arrive ?

| Yves Noblet |
Tout dépend ! Il y a d'abord la question fon-
cière à régler, ensuite il faut trouver un opéra-
teur public ou privé prêt à s'engager. Puis il
faut obtenir le permis et les autorisations ad-
ministratives. Aujourd'hui c'est le paramètre
le plus difficile à mesurer car la réglementa-
tion peut évoluer. 
Face à un métier nouveau et à de nouveaux
types de bâtiments, on se trouve confronté à
de nouveaux «risques» à appréhender. La ré-
glementation est donc en pleine évolution.
Si des bâtiments logistiques font souvent une
surface de 20 000 m2 divisibles en deux lots
séparés par un mur coupe-feu, on peut ima-
giner que le «risque» pourra être appréhendé
différemment selon les produits gérés, et du
même coup, justifier la création de murs
coupe-feu supplémentaires.
Un mur coupe-feu, pour un bâtiment d'une
profondeur de 100 mètres, et d'une hauteur
d'une dizaine de mètres, vaut environ
1 000 000 F.
Ce surcoût générera inévitablement une ré-
percussion financière que le logisticien, mais
aussi son client, devront assumer.
Autre exemple : certains produits peuvent

être dispensés du système d'extinction auto-
matique appelé sprinkler, alors même que des
bâtiments locatifs devront en être systémati-
quement équipés pour répondre à une bana-
lisation optimale.
Une fois le permis de construire et les autori-
sations administratives délivrés, les construc-
teurs sont capables de réaliser très vite ce type
de bâtiments : 6 à 7 mois peuvent suffire ;
certains opérateurs sont même prêts à s'enga-
ger sur des délais plus courts.

| Jochem Wagner |
En Allemagne c'est un peu différent puisque
les normes sont les mêmes partout. Nous dis-
posons de surfaces de stockage de diverses

natures correspondant aux
branches d'activités de
notre clientèle. 
Cela va de l'industrie pape-
tière aux produits dange-
reux, en passant par la
cosmétique, les cycles, 
le vin et les spiritueux... :

Toutes nos surfaces de stockage répondent
aux normes de sécurité actuellement en vi-
gueur, entrepôt pour produits dangereux,
caustiques et comburants, dépôt à tempéra-
ture dirigée, rayonnages – spécifiquement
emplacement – palettes.

| Le Point Économique |
Quelle est la demande aujourd'hui 
par rapport à ces bâtiments ?

| Philippe Kirstetter |
Une plate-forme logistique est en préparation
au nord de Strasbourg, financée par le
Conseil Général. Elle devrait être raccordée
au train, si la SNCF le veut bien. Rien n'est
moins sûr ! 

| Le Point Économique |
Quels sont les réseaux occupés par la SNCF ?

| Philippe Kirstetter |
Je ne les connais pas. La SNCF pendant
longtemps a refusé les wagons isolés. Parce
que pendant longtemps beaucoup de sociétés
remplissaient un wagon tous les 2-3 jours. 
La SNCF a totalement abandonné ce trafic.
Entre Kehl et Strasbourg il y a 5 km. Faire
transiter un wagon de 25 t. entre ces deux
points vaut 2 500 F (700 DM). 

| Le Point Économique |
Qu'exigent vos clients en terme de traçabi-
lité, de délai, à vous, transporteur ?

| Philippe Kirstetter |
Surtout dans l'industrie textile, c'est la course
en avant. Plus tôt les produits seront à desti-
nation (en Afrique du Nord) pour être tra-
vaillés, plus tôt ils seront remis sur le marché. 

• DTZ Jean Thouard 10 personnes,
en 2000 : 8 MF de C.A. HT en Alsace
• VENDOME ROME AUGUSTE
THOUARD, 967 MF en 2000, dont 24
MF réalisés par AUGUSTE-THOUARD
dans l'EST de la France (15 MF en
Alsace et 9 MF en Lorraine pour une
vingtaine de personnes)
• M & M : 2300 personnes,
présent dans 35 pays, 125 agences,
1 million 100 m2 d’entrepôts à
travers le monde.
M & M France : 6 agences terrestres
et 4 agences aériennes
• Transitas : 435 MF en 2000 dont
218 MF sur le site de Kehl pour 
260 personnes

 LES CHIFFRES-CLÉS
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 Formation poids lourds
Afin d’apporter une réponse aux diffi-
cultés de recrutement rencontrées par
les entreprises alsaciennes, la Région
Alsace s'est associée en janvier 2000 à
six autres organismes (ANPE, Fonds
d'Assurance Formation du travail tem-
poraire, entreprises du travail tempo-
raire et d'insertion du bassin de
Strasbourg) pour lancer une formation
qualifiante dans le transport de mar-
chandises.
Cette formation dure 5 mois, permet
l'obtention du permis C et FIMO. Elle
propose des missions en intérim aux
postes de conducteurs au sein d'entre-
prises de transport et se solde par à un
certificat de formation professionnelle
M148.
[ Contact ] ANPE, 4 rue Lafayette 
67100 Strasbourg Meinau

Une course en
avant contre 
le temps.
“

”

■■■ Suite en page 14



TABLE-RONDE
Apparemment un jour d'avance sur les
confrères, en tant que vendeurs de vêtements
c'est important, à Paris en tout cas. In fine on
pousse les transporteurs des camions à la li-
mite du réaliste et c'est un problème. Nous
avons remis en piste des tracteurs qui traver-
sent l'Espagne pendant le week-end, embar-
quent le dimanche à Cadix pour être le lundi
à Casa par exemple. D'un autre côté, quand
on charge un camion plein d'outillage des-
tiné aux voies de chemin de fer kazakhes, on
a trois semaines pour arriver au Kazakhstan.
Mais ce sera sans doute un jour la même
course là aussi.

| Christiane Hebding |
Entre un site embranché fer et un site 
ferroutage, quel serait aujourd’hui le mieux
adapté ?

| Philippe Kirstetter |
Pour faire du wagon de porte à porte, il faut
que les deux sites soient embranchés. Or cela
nécessite souvent de gros travaux de remise
en état parce qu'un camion de 80 tonnes
n'ose plus y aventurer ses roues. Et personne
ne veut investir là. Je suis pour les deux. 
La ligne entre Zubeil et le fin fond de
l'Autriche, en direction de la Roumanie, c'est
un train qui prend les camions au complet ;
il y a un wagon couchette pour les chauf-
feurs. Ce train est tellement demandé qu'ils
ont été obligés d'y rajouter des wagons, et de
les rénover. Ces chauffeurs ne sont plus habi-
tués à prendre la route. La ligne est très an-
cienne, très demandée, relativement chère et
pourtant les entreprises le font. On n'a pas su
faire cela chez nous ! 

| Gérard Shamp |
Le fer, c'est beaucoup d'investissements et
d'infrastructures qui dépendent de choix po-
litiques. Le camion, lui, livre à destination
sans manutention. Par voies ferrées il faudrait
pour arriver au même lieu, mettre en place
des lignes et des embranchements privées. 
Et d'un territoire à l'autre, l'irrigation en che-
min de fer varie.

| Le Point Économique |
Comment voyez-vous l’avenir de la 
logistique et du transport en Alsace et plus
généralement dans le contexte européen ?

| Jean Attia |
Pour les plates-formes logistiques, nous
sommes sur le bon chemin en Alsace. Après
avoir perdu un certain nombre de marchés
par manque de sites nous sommes maintenant
à même de répondre aux besoins. Un grand
nombre de m2 est en cours de réalisation.

| Jochem Wagner |
Sur l'ensemble de l'Europe, la grande majo-
rité de notre transport et du transport en gé-
néral a lieu par voie routière. La distribution
des envois s'appuie en Allemagne sur le ré-

seau IDS - la plus importante organisation de
sociétés de transport à moyenne structure en
Allemagne et sur GP (réseau German Parcel)
le réseau de messageries Elix pour la distribu-
tion sur l'ensemble de l'Europe, ainsi que sur
Exapaq en France. 

| Philippe Kirstetter |
Le ferroutage (le camion sur wagon) c'est
l'avenir, mais les infrastructures ne suivent
pas. Là où elles existent, on essaie de les ré-
duire, pour la traversée des villages en Alsace.
Les gens oublient que ce qu'ils achètent dans
les magasins arrive au moins en partie termi-
nale via le camion. Sur les grands axes, c'est
une solution à privilégier. 

| Yves Jakubowicz |
Aujourd'hui il y a un site logistique naturel
qui est le Port du Rhin. Nous y retrouvons 
la route, le fer et l'eau. Aujourd'hui il est un
peu encombré, et on attend de toute urgence
le deuxième pont sur le Rhin pour donner
un deuxième souffle à cette porte naturelle.
Nous sentons d'autre part chez certains
clients, une impatience manifeste. Parmi eux,
ceux qui aimeraient s'installer à l'Ouest de
l'autoroute strasbourgeoise mais cela entraîne
tout de suite des débats passionnés, même si
à aucun moment les habitations ne sont tou-
chées.

| Jean Attia |
IL y a beaucoup de projets vers le nord de
Strasbourg, et on attend la VLIO* avec im-
patience. 

| Christiane Hebding |
Nous avons été interpellés à deux ou trois re-
prises par des sociétés qui souhaitaient s'im-
planter dans la région. Elles ont opté pour
une implantation en Belgique. ■

 Jean Attia

 Consultant, négociateur au département
activités et locaux logistique et transport
chez Auguste Thouard

 Yves Noblet

 Directeur régional associé du Grand Est
(Alsace et Lorraine), chez Auguste Thouard

 Diplôme Universitaire
de «management de
systèmes logistiques»
L'IECS, école supérieure de
Commerce de Strasbourg et l'école
d'ingénieurs de l'ENSAIS se sont 
associées pour proposer à partir de
janvier prochain, un Diplôme
Universitaire (DU) de «management
de systèmes logistiques». Ce cursus
s'adresse à des cadres d'entreprise
souhaitant actualiser leurs connais-
sances en logistique (formation
continue) ou à des jeunes 
diplômés, titulaires d'un bac + 4 
au moins (formation initiale). 
La formation appréhende la logis-
tique de la grande distribution, de la
production et des services, 
de façon à donner aux étudiants 
des outils propres pour gérer des
flux physiques ou d'informations.
Au terme de ses 292 heures de cours
étalées sur une année, le candidat
évoluera dans l'entreprise ou s'orien-
tera vers des postes de direction 
en logistique.
[ Informations ] 
Auprès de Joëlle Lehmann
au 03 90 41 42 52
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En versant à la CCI une contribution «1% 
logement» de l'ordre de 13,5 MF pour l'an

2000, les entreprises alsaciennes lui ont re-
nouvelé leur confiance. Permettant au Pôle
Logement CCI d'aller plus avant encore dans
sa politique d'accompagnement personna-
lisé des employeurs et de leurs salariés.

L'année dernière, la collecte était de 13,2 MF.
Sans nul doute liés à l'accroissement de son
offre locative et à la multiplication des ser-
vices offerts, les résultats obtenus en 2000
confortent le Pôle Logement CCI dans sa vo-
lonté de stratégie commerciale offensive.
Volonté également d'augmenter le nombre
d'adhérents fidélisés grâce à la qualité de ses
prestations et services, aussi bien en termes

de prêts et aides au logement qu'à l'acces-
sion à des appartements à loyer modéré.
Autre argument d'adhésion des entreprises
aux services du Pôle Logement CCI : le réin-
vestissement de la collecte dans l'économie
alsacienne. L'argent profite ainsi obligatoire-
ment aux entreprises et aux salariés 
de la région.

Dans le cas où vous versez le 1 % logement à
la CCI – ou si vous comptez le faire –, vos 
salariés seront prioritaires pour l'accession
au logement, et pourront réserver dès à 
présent au niveau des programmes 2001-
2002. ■

1 % logement
Votre confiance 
à la CCI !

LOGEMENT



Le Pôle Logement CCI
Une nouvelle équipe 
• Francis Stamm, vice-président de la CCI
suit particulièrement le Pôle Logement CCI
et représente la CCI au Conseil 
d'administration de la SICI 
«La CCI attache une grande im-
portance à la construction de loge-
ments à proximité des entreprises
et de leurs salariés. Le patrimoine,
non négligeable que représente ce
parc immobilier, doit être entre-
tenu et amélioré afin de conserver
sa valeur, d'autant que la demande locative 
demeure forte dans notre région.»

• Paul Greif, vice-président honoraire 
de la CCI
Président du Conseil d'administration 
de la SICI depuis le 4 septembre 2000
«Un programme important de 
rénovation est prévu pour 2001 :
26,4 MF vont être investis dans
un premier temps, afin de mainte-
nir en l'état une partie du patri-
moine. 
Par ailleurs, les logements en cours
de construction sur Sélestat, corres-
pondent véritablement aux besoins exprimés par
les entreprises sur ce secteur.»

 Les services du Pôle
Logement CCI
– 3 000 logements sociaux dans le Bas-Rhin
– 80 nouveaux logements sur Sélestat
– des prêts traditionnels et des prêts pour
travaux (jusqu'à 60 000 F, au taux de 1,5 %
hors assurance)
– des prêts complémentaires négociés avec
les banques
– des prêts à l'emménagement

– dépôt de garantie
– une prise en charge du dépôt de garantie
pour les salariés des entreprises du secteur
assujetti ou pour les jeunes de moins de 30
ans en situation ou en recherche de premier
emploi...
[ Pour en savoir plus ]
www.pole-logement-cci.org
Numéro azur (prix d'un appel local) :
0 810 67 67 00

 Sélestat,
c'est parti !
Bon exemple de prestation
du Pôle Logement CCI, les
80 logements d'un très bon
niveau de confort et offrant
un loyer attractif à partir de
40 F le m2, construits sur
Sélestat. Du F2 au F4, ces
résidences proposent des
prestations de standing.
Livraison : dès le début de
2002. Priorité offerte aux
collaborateurs des entre-
prises cotisant au 1% loge-
ment de la CCI. Réservez
dès maintenant !
[ Contact ] 03 88 75 24 50

 Aide à la mobilité
Vous souhaitez faire venir
des salariés en provenance
d'autres régions en leur of-
frant un environnement de
choix ? Le Pôle Logement
CCI vous propose jusqu'à
20 000 F d'aide. Vos salariés
amenés à changer de rési-
dence éviteront ainsi de dé-
bourser un double loyer ou
de faire face aux dépenses
connexes au changement de
logement. Renseignez-vous
auprès des services du Pôle
Logement CCI.
[ Contact ] 03 88 75 24 50

 Rénovation
Le Pôle Logement CCI s'at-
tache également à rénover le
parc de logements existants.
27 MF ont été investis pour
la rénovation de 130 loge-
ments à Schiltigheim, 64 lo-
gements à Wissembourg et
32 à Bischwiller. Aux loyers
imbattables (de l'ordre de
27 F le m2 après travaux),
s'ajoutent des prestations
améliorées en matière de
confort : chauffage au gaz
individuel, isolation et
double vitrage, salles de
bains rénovées et abords 
extérieurs aménagés...
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– 344 entreprises cotisantes
– 13, 5 MF de contribution 
– 250 familles bénéficiaires
de prêts ou cautions
– 164 familles ont trouvé à se
loger grâce à la CCI.

 ELLES ONT FAIT CONFIANCE AU
PÔLE LOGEMENT CCI EN 2000 

 «Amélie de Berkheim» à la Robertsau : aménagement des espaces verts



> Utilisation des
dénominations «magasin
ou dépôt d'usine».
Depuis la loi du 5 juillet
1996, les dénominations de
«magasins ou de dépôt
d'usine» sont réservées aux
seuls producteurs qui
vendent directement au
public 
– ce qui implique l'absence
d'intermédiaires revendeurs
– la partie de leur produc-
tion non écoulée dans le
circuit de distribution ou
faisant l'objet de retour.

> Marchandises mises en
vente dans les magasins
d'usine : les ventes directes
doivent exclusivement
concerner les productions
de la saison antérieure de
commercialisation,
justifiant ainsi une vente à
prix minoré.

> Les projets de création
ou d'extension de centres
de magasins d'usine sont 
soumis à la commission
départementale
d'équipement commercial.

[ Contact ] 
Monique Triponel,
direction juridique, 03 88 75 25 24
juridique@strasbourg.cci.fr

 LA LÉGISLATION

Assez de surfaces de vente ! Laissez vivre ou survivre les formes
de commerces actuelles qui croulent sous les charges et sont 
souvent à la limite de la rentabilité.

Où sont donc en France ces usines qui produisent ces 
vêtements ou chaussures ? Ne sont-elles pas en Asie, 
à Hong-Kong ou au Maghreb ?

Le consensus a été recueilli par le
Groupement Commercial du Bas-Rhin, à
l'occasion d'une réunion provoquée fin

mars avec les présidents d'associations de com-
merçants français et allemands – 16 représen-
tants de CCI et d'associations de Fribourg,
Achern, Buhl, Baden-Baden et
Karlsruhe ont répondu pré-
sent –. Leur détermination a
été clairement affichée, dé-
bouchant sur la création d'une
commission transfrontalière
dont la première démarche
sera une prise de contacts avec les élus des deux
rives du Rhin. En l'absence d'accord, une mani-
festation d'envergure serait d'ores et déjà envi-
sagée, sur un lieu restant à définir : Pont de Kehl
ou Parlement Européen.

Comme l'indiquent Georges Waltz, président du
Groupement Commercial du Bas-Rhin et Gaston
Girard, président CGPME Bas-Rhin, «c'est une
mobilisation que l'on n'a pas rencontrée depuis
longtemps». Les présidents des CCI françaises et

allemandes, ainsi que les représentants des
Chambres de Métiers, ne se sont pas déclarés
opposés à cette forme de commerce, mais aux
conditions d'implantation qui sont préconisées.
La localisation envisagée, «en pleine nature», de
ces magasins d'usine (M. Girard relève que les

usines n'existent pas à proxi-
mité !) met en danger l'attracti-
vité des centres-villes. «Si nous
acceptons, nous creusons notre
propre tombe, en nous diri-
geant vers une accentuation
du chômage», affirme 

M. Girard. Selon les centrales syndicales, ajoute
M. Waltz, «un emploi créé dans un magasin
d'usine correspond à deux, voire trois emplois
supprimés en centre-ville». Pertes d'emplois cor-
roborées par les représentants de l'IHK Südlicher
Oberrhein et par Georg Fröhner, président de
l'IHK de Freiburg, lesquels ont évoqué les projets
semblables sur Baden Airpark à Sollingen et à
Baden-Baden. ■

Consensus transfrontalier
Non aux magasins
d'usine ! 
De part et d'autre du Rhin, les commerçants  conjuguent leurs forces
et posent un  veto catégorique à l'ouverture des magasins d'usine qui
sont prévus sur le nord  de l'Alsace, à Scheibenhard et Roppenheim,
ainsi qu'à Sollingen et Karlsruhe en Allemagne.

COMMERCE

PARMI LES ARGUMENTS INVOQUÉS PAR LES COMMERÇANTS
DU BAS-RHIN ET DU BADE-WURTEMBERG :
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Un danger pour
l’attractivité des
centres-villes.
“

”
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 Enquête
L’exemple troyen

Une enquête a été menée en juin 2000
par l'Observatoire Économique de la
CCI de Troyes et de l'Aube. Ont été re-

censés 9 sites comportant 239 cellules, soit
une surface totale de vente de 78 409 m2.
Cette surface était de 54 390 m2 en 1995, elle
a donc augmenté de 44,2 % en 5 ans. 905
personnes y sont employées, dont 696 à
temps complet.
Sur cet effectif, il faut noter une baisse d'ef-
fectifs des sites dits anciens au profit des
sites périphériques : la zone commerciale
Pont-Ste-Marie a augmenté ses effectifs de
200 personnes depuis 1995, et la zone Saint-
Julien-les-Villas de 150. Par contre, certains
centres «anciens» ont fermé leurs enseignes
(comme le Cheval de Troyes).

L'analyse de l'offre
commerciale 
de Troyes : du bon 
et du mauvais
Les retombées économiques
des magasins d'usine sur le
plan local et, en particulier,
sur le centre ville de Troyes sont mal connues
et sujettes à polémique. L'étude  menée per-
met de caractériser le phénomène, dont :
– la force d'attraction des magasins d'usine,
– le comportement des chalands,
– la puissance économique du concept des
magasins d'usine,
– l’emprise sur le marché local,
– l'analyse du poids économique du centre
ville.

Constat
La dépense moyenne des consommateurs
extérieurs au département n'a cessé de
croître depuis 1993, passant de 811 à 1 376 F,
alors que celle des Aubois n'a pas observé la
même tendance. Les Troyens et les habitants
de l'agglomération troyenne affichent un

maintien de leur dépense moyenne (450 F)
alors que les autres voient leur panier bais-
ser régulièrement.
La part du CA Aubois représente 19 % de la
dépense de consommation annuelle des
ménages dans le secteur intéressant les ma-
gasins d'usine.
Par contre, les retombées économiques indi-
rectes sont importantes, estimées à 172 MF,
dont 95 MF pour la restauration, 10 MF pour
l'hôtellerie, 67 MF pour les dépenses de
consommation.

Conclusion 
Le commerce de centre ville de Troyes a évo-
lué dans un contexte où le commerce de pé-

riphérie est fort et structuré,
hors magasins d'usine. L'offre
marchande en centre ville
met en évidence une situa-
tion contrastée :
– en terme de volumes de
commerces, et notamment
de commerces de l'habille-

ment, nous observons que le centre ville de
Troyes a perdu 27 boutiques de prêt-à-porter
entre 1993 et 1998, Saint-Nazaire 14 et
Poitiers 11.

Ce sont les commerçants les plus faibles (CA
inférieur à 200 KF) qui ont le plus souffert du
développement de l'environnement maga-
sins d'usine.

– À l'inverse, une partie des commerçants
indépendants a su se repositionner en adap-
tant son offre ou en se reconvertissant dans
d'autres secteurs d'activité. Ces éléments
viennent nuancer le constat portant sur le
volume de commerces de prêt-à-porter et
leur évolution. ■

 Les magasins
d'usine en France
Situation septembre 2000
11 centres magasins d'usines sont
en activité, 1 centre vient d'être
autorisé (à Marne-la-Vallée) et 
14 sont en projet, dont 4 sur 
le Bas-Rhin (1 a été abandonné
entre-temps).

Le petit com-
merce souffre
davantage
“

”

Berceau historique des magasins d'usine, l'agglomération
troyenne a connu, depuis 1993, une diversification et un ren-
forcement considérable de son offre commerciale à la suite de
la création de deux centres, Marques Avenue et Mac Arthur
Glen. Constat.

Implantés
Autorisés en CDEC
Projetés

98
7

5

4

6
10

1

111

2 3

4

3

8

76

5

1

10

13

9

12

 Les magasins
d'usine en Europe
Situation septembre 2000

Implantés
Autorisés 
Projetés

Source : CCI de Troyes et de l’Aube.



Du 25 juin au 6 juillet
Les fruits et légumes
mènent la danse !

COMMERCE

P roduits vivants divers et saisonniers, les
fruits et légumes sont l'élément essen-

tiel de l'image de qualité et de fraîcheur d'un
magasin ou d'un marché. Ils seront à l'hon-
neur cet été ! C'est d'abord un concours
d'étalages qui est prévu sur Strasbourg et sa
grande couronne, durant deux semaines, du
25 juin au 6 juillet. Destiné à promouvoir la
vente des fruits et légumes dans le départe-
ment, ce concours est organisé en commun
avec les maisons à succursales, les entre-
prises de la distribution ainsi que les dé-
taillants indépendants sédentaires et non
sédentaires. Il bénéficie de l'appui et de l'aide
du Ctifl (Centre technique interprofessionnel
des fruits et légumes), des organisations pro-
fessionnelles et de la CCI de Strasbourg et du
Bas-Rhin. Un jury composé de professionnels
sera chargé de la visite des magasins, com-
merces et coopératives de production parti-
cipant au concours. Quatre catégories seront
primées : les commerçants sur marchés cou-

verts, non sédentaires et spécialistes en ma-
gasins, les magasins d'alimentation générale
dont la surface de vente totale ne dépasse
pas 300 m2, les magasins non spécialisés
dont la surface de vente totale est comprise
entre 300 et 2 500 m2 et ceux de plus de 
2 500 m2. Les principaux critères de sélection
des candidats ont d'ores et déjà été fixés : im-
pression générale (attractivité, propreté, ori-
ginalité), qualité et fraîcheur, assortiment, in-
formation du consommateur, mise en valeur
des produits français de saison... D'autres
opérations grand public se grefferont sur le
concours, dont une journée portes-ouvertes
du marché gare (le 4 juillet) et une opération
de «conseils nutritionnels» dans les points
de vente animés par les diététiciennes
d'Interfel (Association interprofessionnelle
des fruits et légumes frais). Rendez-vous
dans notre prochain numéro pour plus de
précisions. ■

[ Contact CCI ] Nathalie Rolling, 03 88 75 24 65

 HandiBip :
le «mieux-vivre» 
des handicapés

Commercialisé 
par Alsace Domo
Systèmes
(Souffelweyersheim),
HandiBip est un
concept dédié à
l'amélioration du
cadre de vie des per-
sonnes handicapées.

Le principe : une télécom-
mande ou «Bip» fournie gratui-
tement  aux personnes, leur
permettant d'accéder à des
commerces ou services de
proximité partout en France.
Ainsi, par simple pression sur
la touche «appel de service»,
elles signalent leur présence sur
la borne d'appel (installée en
tout lieu public ou dans
chaque commerce). 
Un signal sonore et lumineux
informe le commerçant d'une
demande d'intervention ou de
service. Par ailleurs, des empla-
cements réservés seront acces-
sibles aux personnes
handicapées et à elles seules,
grâce aux arceaux «HandiPark».
Ces deux produits, HandiBip
et HandiPark, sont actuelle-
ment distribués par le réseau
Domatec auprès des adminis-
trations, collectivités locales,
hôpitaux, services publics,
pharmacies, commerces...
[ Contact ] 0 820 016 016 
(numéro Indigo, appel local).

 Maxi Coop :
un 23e supermarché 
à Duttlenheim
Le groupe Coop Alsace
(Strasbourg-Reichstett) 
poursuit sa politique de 
développement et ouvre 
un 23e supermarché Maxi 
à Duttlenheim. 
Rendez-vous : rue de la Gare. 

 Les stammtischs
du Pays de Brumath
Dans le cadre de la charte de
développement local, le Pays de
Brumath met en place un cycle
de stammtischs destinés aux en-
treprises du canton. Tous les
deux mois, un thème sera
traité : aménagement de la ré-
duction du temps de travail,
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euro, relations-client, Internet,
etc. Partenaires de cette opéra-
tion : les associations de com-
merçants de Brumath, Hoerdt 
et Gambsheim, et les Chambres
consulaires : Chambre de
Métiers d'Alsace et CCI.
[ Contact ] Pays de Brumath,
Cap 2010, Xavier Schramm,
03 88 68 14 06

 La quinzaine du 
commerce équitable

Elle s'est tenue
du 27 avril au
13 mai, avec 
la mobilisation
de plusieurs
antennes lo-
cales de Max
Havelaar, 
acteur-clé 
du commerce

équitable. Cette démarche
concrète tournée vers l'homme
milite pour un commerce plus
juste, permettant à de petits pro-
ducteurs de vendre leurs pro-

duits à des prix décents. 
Un programme varié d'anima-
tions, débats, colloques, exposi-
tions pour lutter contre la
pauvreté de certains pays pro-
ducteurs. À Strasbourg, un mar-
ché européen s'est tenu les 12 
et 13 mai dans le parc de
l'Orangerie, avec des animations,
du théâtre, des concerts de soli-
darité.

 Charte départemen-
tale d'équipement
commercial : premiers
travaux en cours
Travailler ensemble sur le déve-
loppement de l'offre commer-
ciale du département du
Bas-Rhin. C'est l'objectif  que
s'est fixé la CCI, en association
avec les élus, la Région Alsace, la
Chambre de Consommation
d’Alsace, le Conseil Général, la
CUS, l'ADEUS, la CMA.
Réunis en comité de pilotage,
leurs techniciens œuvrent à l'éla-
boration d'une charte départe-

mentale d'équipement commer-
cial. Un premier travail est en
cours, avec une analyse des 
secteurs Molsheim-Obernai-
Rosheim-Vallée de la Bruche, en
relation avec les élus politiques,
les associations de commerçants
et d'artisans et la grande distri-
bution. Résultats en septembre
2001.
[ Contact CCI ] Caroline Fritsch,
03 88 75 25 61
c.fristch@strasbourg.cci.fr

 Place des Halles :
sur la toile
Désormais vous pouvez retrou-
ver le centre commercial de la
Place des Halles sur Internet.
Informatif, pratique et ludique,
le site répondra à toutes vos
questions : magasins (ils sont
120), restaurants (10), services
pratiques, petites annonces... et
informations utiles sur les envi-
rons et la ville de Strasbourg. 
[ Site ] www.placedeshalles.com
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Chaque jour qui passe nous
rapproche de l'euro et nous
éloigne du franc. Avec ces
indicateurs qui scandent une
progression irréversible : 
la facture qu'il faut scruter 
de très près pour découvrir
une mention en francs, une
déclaration administrative 
qui suggère d'opter – définiti-
vement – pour la nouvelle
devise, ou encore la notice
d'information délivrée par
l'un ou l'autre organisme. Le
temps de la sensibilisation est
révolu, place à l'appropriation
de l'euro. Une appropriation
nécessairement offensive, pour
qui considère l'euro comme
une opportunité, et non une
contrainte. Car ce dossier en
témoigne, après le 30 juin, 
le calendrier mènera la danse.
Dès septembre, tous les
comptes professionnels auront
basculé en euros. Novembre,
dernière déclaration de TVA
libellée en francs... Et
attendre, disent nos experts,
c'est subir.
Pour autant, ce dossier n'a
rien d'alarmiste. Et il n'y a pas
lieu de s'alarmer. Mais peut-
être y a-t-il lieu, comme le
suggère l'un de nos témoins,
de profiter des jours fériés de
mai pour vous «poser», et 
faire le point. Il vous faudra
ensuite rencontrer vos tiers 
de confiance : banquiers,
experts-comptables, et tous 
les intervenants qui seront 
à très court terme  fort
sollicités, comme les
imprimeurs ou les
informaticiens...
Ce dossier, le Point
Économique l'a voulu très
pratique. Les échéances, les
impératifs, les décisions
pertinentes, tout y est. Et
pour vaincre vos éventuelles
dernières réticences quant à la
nouvelle devise, ne manquez
pas le passage dans votre ville
de l'opération «Faites le tour
de l'euro et des NTIC»... ■

 Analyse
Attendre 
c'est subir...

Euro
Le temps presse

■■■ Suite en page 22

C ommerçants,
chefs d'entreprise, la balle est dans votre camp,
mais plus pour très longtemps... Afin de garder la main, prenez

aujourd'hui les bonnes initiatives. À défaut vous risquez d'être submergé
par de multiples contraintes à des moments qui, fatalement, ne seront
jamais opportuns. Faut-il rappeler que dès le 1er juillet, votre banque
peut prendre l'initiative de basculer vos comptes bancaires en euros ?
Pour agir dès maintenant, voici l'abécédaire des «incontournables» 
de l'euro, accompagné de nos «tuyaux».

On ne le répétera jamais assez : le passage à l'euro n'a rien de sorcier.
Une organisation rigoureuse et un peu de bon sens font merveille.
Seulement, le facteur temps a la fâcheuse habitude de contrecarrer
les meilleures intentions. En d'autres termes, si vous voulez conserver
la maîtrise du processus, c'est le moment d'y aller !
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Comptabilité
– Répertoriez rapidement les dispositions à prendre en
vue de la bascule comptable.
– Vérifiez la capacité des systèmes d'information à trans-
férer votre comptabilité à l'euro.
– Choisissez une date de bascule.
– Engagez la conversion du capital social en euros.
– Contactez votre expert-comptable.
(voir aussi «conversion», «double affichage», «prix»).

 Attention Aucune écriture comptable ne pourra plus
être enregistrée en francs à partir du 1er janvier 2002.
Plusieurs solutions s'offrent à vous pour basculer votre
comptabilité ; vérifiez les options avec votre expert-
comptable et définissez une stratégie de bascule adaptée
à votre cas.

Conversion
– Utilisez le taux  de conversion 
officiel : 1 euro = 6,55957 FRF.
Respectez la règle d'arrondi.
 Attention La simple conversion 
du FRF vers l'EUR peut avoir 
un impact sur votre CA. Faites vos 
calculs, repositionnez vos prix, 
affinez votre argumentaire 
commercial !

Affichage
– Affichez rapidement vos prix en euros.
– Affichez dès aujourd'hui les modes de paiement
acceptés en euros.
(voir aussi «conversion», «double affichage», «prix»).

 Attention Lorsque vous affichez des prix en euros, vous
acceptez de recevoir des paiements en euros. 

Banque
– Définissez la bascule de  vos comptes professionnels en
euros en liaison avec vos banques.
– Revoyez les termes de vos contrats professionnels, des
avenants pouvant être nécessaires dans certains cas.
– Commandez et utilisez dès à présent vos chéquiers en
euros, même si vos comptes sont en francs.
– Sensibilisez vos salariés aux échéances et à la monnaie.
 Attention En septembre 2001, tous les comptes et
contrats professionnels auront automatiquement basculé
en  euros ; pour basculer vos comptes en euros au mo-
ment qui vous convient le mieux, prenez contact avec
votre banque le plus rapidement possible.

Caisses
– Vérifiez le matériel de caisse.
– Vérifiez la compatibilité euro des TPE (Terminaux de
paiement électronique).

 Dès aujourd'hui
Votre chéquier en

euros

 1er septembre
2001

Votre compte cou-
rant 

en euros

 septembre 2001
Vos relevés de

comptes en euros

 Décembre 2001
Fin du franc scriptu-

ral

 Janvier 2002
Les pièces et les

 Jean-Luc mohr

 Attention aux goulets d'étranglement...
Une entreprise qui prend l'initiative sera forcément moins perturbée
que celle qui attend que l'euro se passe. Comment éviter les points de
congestion ?

Le 1er janvier 2002, c'est la mise en circulation
de la monnaie euro, c'est aussi, pour certains,
la mise en place des 35 heures. Cela fait

beaucoup. Autant se préparer avant», martèle
Jean-Luc Mohr, de l'Ordre des Experts-
Comptables. «Il ne faut pas s'illu-
sionner en pensant que l'euro n'est
qu'un problème comptable ou in-
formatique. Il faut être conscient de
l'ampleur du sujet. Et si on tarde, on
se retrouve toujours en réaction
face à son environnement». Un en-
vironnement qui comprend clients, fournisseurs
-qui auront peut-être une longueur d'avance- et
l'ensemble de vos interlocuteurs : banques,
Trésor Public, URSSAF,...
Pour Jean-Luc Mohr, le risque de blocage existe,
dans un certain nombre de démarches. «Je pense
notamment à la question des arrondis, en ce qui
concerne les produits de faible valeur. Si cela
s'avère un problème, pourquoi ne pas envisager

un nouveau packaging ?» Encore faut-il disposer
de temps... Son conseil : dresser l'inventaire de
tous les points qui sont impactés par le passage
à l'euro, et pour chacun, prendre la bonne déci-
sion. En prenant garde car, pour reprendre l'ex-

pression de Pierre Haeming dans
notre précédent dossier «Euro»
(Point Économique 201), «le diable
est dans les détails». Jean-Luc
Mohr l'illustre volontiers : «Vous
utilisez le logiciel Excel, et pour
vos montants, un convertisseur

euro. Fort bien. Pensez néanmoins à vérifier que
vous n'avez pas converti des numéros de rues !»
Selon les tableaux, cette vérification simple mais
impérative peut prendre de 10 minutes à un
quart d'heure... Faites le calcul !
«En tout état de cause, un rendez-vous avec son
expert-comptable s'impose, pour aborder les as-
pects comptables, mais également sociaux ou
fiscaux». ■

La date-clé, selon Jean-Luc
Mohr : «le 1er janvier 2002,
évidemment ! Mais le mo-
ment auquel il faudra avoir
pris conscience des enjeux,
c'est l'été prochain, dernier
délai».

”

«

Le diable est
dans les 
détails.
“

”

 Pressing
une robe 20 FRF  /

3,05 EUR soit +
0,01FRF X 3000 =
+30FRF de CA par

an

 Cordonnerie
talons femmes 

55 FRF / 8,38 EUR 
soit - 0,03 FRF x

4500 = 
-135 FRFpar an

 Papeterie
carte postale 

“
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 Au-dessus 
du berceau...
... Des bonnes fées se sont
penchées, permettant
ainsi à la CCI et à la
Chambre de Métiers
d'Alsace  de déployer
l'opération «Faites le tour
de l'euro et des NTIC».
Sont partenaires de
l’opération : Région
Alsace, France Telecom,
Banque de France, Trésor
Public, Fédération
bancaire française, Caisse
d'Épargne Alsace, BNP
Paribas, Banque Populaire,
Ordre des Experts-
Comptables, DNA, Centre
d'Information sur les
Institutions européennes.

■■■ Suite en page 26

Àcompter du 1er janvier
2002, toutes les déclarations

déposées par les professionnels
(entreprises individuelles, socié-
tés, professions 
libérales...) devront obligatoire-
ment être libellées en euros,
quelles que soient la monnaie 
et la période de tenue de la
comptabilité.
Ainsi les prochaines déclarations
de résultat seront déposées en
euros :
– déclarations BIC-BNC-BA
des exercices clos en 2001 
ou au 31 décembre 2001 ;
– déclarations d'impôt sur les
sociétés pour l'exercice clos le
31 décembre 2001, ou même
clos le 31 octobre ou le 30
novembre 2001 si la déclaration
est déposée après le 1er janvier
2002.
Quant aux déclarations de TVA,
celle de novembre 2001 sera 
la dernière libellée en francs 
et celle de décembre 2001 la
première en euros, dès lors

qu'elle sera déposée en 2002 ;
bien entendu, la déclaration
annuelle CA 12 du régime
simplifié sera déposée en euros
au printemps 2002.
De même, l'euro sera la
monnaie retenue pour
compléter les déclarations 1003
de taxe professionnelle de 2001
déposées avant le 30 avril 2002.
Il faut préciser que toutes ces
déclarations professionnelles
seront rédigées en euros, que la
comptabilité ait été tenue en
2001 en francs ou en euros.
Pour les sociétés, à défaut de
conversion anticipée avant le 31
décembre 2001, le capital social
sera lu en euros le 1er janvier
2002 ; les modifications de
capital consécutives à une
simple conversion en euros
seront exonérées.
De nombreux seuils ont déjà été
rectifiés, au-delà de la simple
application du convertisseur,
pour améliorer leur lisibilité 
par les professionnels : ainsi le

régime simplifié d'imposition
s'appliquera aux entreprises
dont le chiffre d'affaires est
compris entre 76 300 et 763 000
euros pour les ventes et, pour les
prestations de services, entre 27
000 et 230 000 euros.
Dans ce nouveau contexte, les
professionnels ont tout intérêt
à anticiper leurs obligations
fiscales en passant leur
comptabilité à l'euro sans
attendre le 1er janvier 2002.
Toujours selon le même
principe, les déclarations 2042
d'impôt sur les revenus de 2001
seront rédigées en euros en mars
2002 ; par tolérance toutefois,
certaines déclarations (revenus
fonciers, plus-values
immobilières) pourront être
souscrites en francs.
Toute précision sur le passage
fiscal à l'euro peut être obtenue
auprès de vos interlocuteurs
habituels des centres des impôts
ou sur
www.finances.gouv.fr/euro

 Premières déclarations fiscales en euros
Un tour d'horizon complet de vos prochaines obligations fiscales...
et un conseil : n'attendez pas le 1er janvier pour passer votre comptabilité 
à l'euro.

[ Informations générales ]
Véronique Oberlé, 03 88 76 42 32
v.oberle@strasbourg.cci.fr

[ Commerce ]
Luc David, 03 88 75 25 85
l.david@strasbourg.cci.fr

[ Formation ]
Dominique Schwartz, 03 88 43 08 08
d.schwartz@strasbourg.cci.fr

 VOS CONTACTS CCI
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Dépenses
– Identifiez dès maintenant les dépenses engagées par
votre passage à l'euro : dépenses d'investissement,
de logiciels, dépenses exceptionnelles.

Document commerciaux
– Adaptez vos documents commerciaux (en-tête lettres,
factures, devis, catalogues...)
– Contactez rapidement votre imprimeur.

Double affichage
– Pratiquez le double affichage en euro majeur 
dès aujourd'hui. Respectez la règle de conversion 
(voir conversion).
 Attention Le 1er janvier 2002 au plus tard, affichez vos
prix en euros ; le double affichage par un commerçant
implique l'acceptation de sa part des réglements en euros.

Logiciels
– Vérifiez que les logiciels, matériels de caisse, et TPE trai-
tent l'euro selon vos besoins.
– Adaptez, modifiez, changez vos logiciels le cas échéant.
– Arrêtez un scénario d'adaptation du système informa-
tique en fonction du scénario global du passage à l'euro
de votre entreprise.
 Attention Prenez contact rapidement avec vos presta-
taires informatiques et fournisseurs de logiciels pour évi-
ter les encombrements de planning.

Monnaie
– Familiarisez-vous avec les pièces et les billets en euros.
– Sensibilisez votre personnel.
– Formez au rendu de monnaie pour la période 1er janvier
2001–17 février 2002.
– Procurez-vous les kit euros .
– Pensez aux doubles caisses.
– Exprimez uniquement en euros
les moyens de paiement dont
l'échéance est postérieure au
31/12/01.
 Attention Arrivée des pièces et
des billets fin 2001 ; la monnaie 
fiduciaire en euros est valable à
compter du 1er janvier 2002 ; 
jusqu'au 17 février minuit il y a
double circulation franc-euro ; soyez vigilant !

L'URSSAF anticipe
L'Union de Recouvrement du Bas-Rhin a anticipé le passage à l'euro, en laissant toutefois les
cotisants libres de choisir leur monnaie de déclaration et de paiement... jusqu'au 31 décembre !

Depuis le 1er janvier 2001, tous les coti-
sants reçoivent de l'URSSAF du Bas-
Rhin des documents fai-

sant référence en priorité à
l'euro, et affichant les seuls to-
taux en francs. En effet, l'Union
de Recouvrement a basculé la
gestion de ses 80 000
comptes cotisants à l'euro dès
le début de cette année. Ce changement n'a
pas de conséquence sur la relation avec
l'URSSAF puisque les cotisants gardent en
2001 une totale liberté dans le choix de la
monnaie de déclaration et de paiement. À
tout moment, un cotisant peut choisir de dé-
clarer en euro sans aucune formalité : il suf-
fit de l'indiquer lisiblement sur le bordereau
de cotisations en rayant la mention «francs»
pré-imprimée. En revanche, le choix de l'op-
tion «euro» est irréversible.

Cette liberté du cotisant trouvera son terme
le 31 décembre 2001. À partir du 1er janvier

2002, l'euro devient la seule
monnaie utilisable et aucun
paiement en francs ne sera
plus accepté. Il sera égale-
ment mis fin sans délai au
double affichage. Les tableaux
récapitulatifs annuels et les

déclarations annuelles des données sociales
(DADS) relatives à 2001, à produire pour le 31
janvier 2002, devront être établis en euros.

L'appui de la communication
D'ores et déjà, le premier bilan de ce tri-
mestre de pratique de l'euro est très positif.
L'URSSAF du Bas-Rhin, organisme financier
recouvrant près de 23 milliards de francs par
an, figure parmi les premiers grands services

publics à opérer un passage à l'euro.
L'objectif de cette anticipation était de
contribuer à une prise de conscience et à la
diffusion de la nouvelle monnaie, par effet
d'entraînement. Un effort de communica-
tion important a été fait pour accompagner
cette opération de bascule et
l'ensemble des cotisants du département
(entreprises, travailleurs indépendants, par-
ticuliers employeurs, assurés volontaires,
etc...) a reçu une brochure consacrée au pas-
sage de l'URSSAF à l'euro.
Pour tout renseignement complémentaire,
contactez votre gestionnaire de compte ou
rendez-vous sur www.urssaf.fr ■

[ Contact ] Albert LAUTMAN, 03 88 33 89 28,
fax : 03 88 83 38 27, urssaf.strasbourg@urssaf.fr

Provoquer 
une prise de
conscience.
“

”

 199 FRF |30,34
EUR

 196,72 FRF |

 1er décembre
2001
Kit euros pour les 
commerçants
640 pièces d'une
valeur de 222 euros
soit 1456,22 francs

 15 décembre
2001
Mise à disposition
des euros pour les
particuliers
40 pièces euros



 Banque de France
Le compte à rebours a commencé
En Alsace, les besoins en monnaie fiduciaire sont déjà recensés,
peu à peu affinés... Le scénario de la mise en place est fin prêt.

Dans chaque région française, la Banque de
France a installé des Comités Techniques de
Place, composés de représentants de la

Préfecture, du Trésor Public, des établissements
bancaires, de La Poste et des transporteurs de
fonds. «Le Comité de Strasbourg, régulièrement
rassemblé, recense les besoins en billets et pièces»,
précise Alain Vautravers Directeur de la Banque de
France, «et il s'est récemment élargi à la grande
distribution et au grand commerce de centre ville,
pour analyser les demandes spécifiques de ces ac-
teurs qui utilisent beaucoup d'espèces». Ainsi,
l'étude est particulièrement poussée, puisqu'elle
tient même compte des exigences en petites cou-
pures, de 5 et 10 euros.
Première étape d'importance, le 1er septembre pro-
chain, quand la Banque de France pré-alimentera
les banques en pièces. Au 1er décembre, les
banques seront livrées en billets, et les commer-
çants pourront dès lors être fournis en pièces et

billets. Les «kits euros» représentent ainsi des
fonds de caisse standards, d'une valeur de 222
euros (1 456,22 F), destinés aux commerçants tradi-
tionnels. Une pochette contient 2 rouleaux de
chaque catégorie de pièces, 16 rouleaux au total.
22 900 kits seront diffusés dans notre région. Bien
évidemment, des rouleaux classiques seront en-
suite mis à disposition, en quantités illimitées,
comme cela se pratiquait avec les francs.
Le 15 décembre, le grand public pourra à son tour
se familiariser avec les euros, grâce aux sachets
«Premiers euros». «1,230 millions de sachets sont
prévus pour l'Alsace, soit une moyenne de deux sa-
chets par foyer», souligne Alain Vautravers.
L'objectif est bel et bien que commerçants et par-
ticuliers se soient initiés aux différentes coupures
et pièces, qu'ils aient manipulé les espèces 
avant leur mise en circulation officielle, le 1er janvier
2002. ■

La date-clé, selon Alain
Vautravers : 1er décembre
2001. «Il est judicieux pour
les commerçants de s'appro-
visionner en euros au plus
tôt, pour se familiariser 
avec les espèces, et éviter 
la bousculade au guichet».
Ce peut être l'occasion de 
négocier avec votre ban-
quier un différé de paiement
de ces espèces.

“

”
■■■ Suite en page 28
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 Pierre Haeming

Rappelant la liste des tâches à entreprendre
– et elles sont nombreuses – Pierre Haeming
insiste sur l'urgence des opérations. «La bas-

cule est loin d'être une simple affaire de comptabi-
lité. Moins on disposera de temps,
moins on pourra réorganiser la ges-
tion». Et de suggérer : «Profitez des
jours fériés de mai pour faire le tour
des fonctions concernées. Et faites-
en un maximum ! Entourez-vous de
conseils de vos banquiers, des 
experts-comptables, formez vos personnels, pré-
voyez les matériels qui vous permettront de faire
cohabiter les deux monnaies durant quelques
temps... Pensez aux prix que vous allez modifier,
renseignez-vous auprès de vos fournisseurs avant
de les fixer ; attention aux règles d'arrondis, les

mauvaises conversions peuvent vous faire perdre
de l'argent. N'oubliez-pas que les prestataires de
services seront surchargés en fin d'année. Surtout,
occupez-vous dès à présent de tout ce qui peut être

anticipé».
S'ils ne l'étaient pas encore, les
quelque 50 présidents d'associations
présents à la réunion sont repartis
convaincus des enjeux et des difficul-
tés qu'ils risquent de rencontrer dans
le cas d'une mauvaise préparation.

Leur réorganisation devra se faire très rapidement,
d'autant que les échéances coïncident avec la mise
en place des 35 heures, les périodes d'inventaires et
de préparation des soldes... Cela fait beaucoup ! ■

Anticiper
tout ce qui
peut l’être.
“

”

Paie
– Pratiquez dès aujourd'hui le double affichage du brut
et du net à payer ainsi que du net imposable.
– Définissez la date de bascule de la paie en euros.
– Proposez rapidement des fiches de paie en euros.
 Attention En 2002 au plus tard vous émettrez votre
Déclaration Annuelle des Données Sociales en euros ; 
vos cotisations sociales seront déclarées et payées en
euros.

Personnel
– Informez votre personnel de votre démarche euro.
– Formez le personnel administratif et commercial 
pour éviter les erreurs FRF/EUR.
– Sensibilisez les salariés au référentiel euro sur leur fiche
de paie.

Plan euro
– Comptez entre 3 et 6 mois pour votre préparation.
– Définissez dès aujourd'hui les étapes de votre plan.
– Programmez les dates pour opérer les bascules :
comptable, bancaire, sociale ...
 Attention Validez rapidement votre démarche avec les
professionnels qui vous accompagnent : experts-
comptables, banquiers, fournisseurs de logiciels et pro-
grammez les différentes étapes de votre bascule à l'euro ;
évitez les encombrements de planning inévitables en fin
d'année. 

Prix
– Vérifiez l'impact de la conversion FRF/ EUR sur vos prix
et sur vos marges.
– Définissez les prix euro en conséquence.
– Définissez les prix psychologiques le cas échéant.
– Modifiez vos documents commerciaux, catalogues,
brochures,...
– Informez et formez vos commerciaux,
vos distributeurs...
– Anticipez les réactions de vos clients 
et de vos fournisseurs.
 Attention L'euro implique
un nouveau référentiel de prix ;
travaillez votre argumentaire
commercial selon les cibles de
clientèle ; n'attendez pas le der-
nier moment pour contacter
votre imprimeur. ■

 1 boulon = 0,05 FRF 
= 0,00762245 EUR =
0,01 EUR = + 31,19 %
d'augmentation

Les commerçants et l'euro Pierre Haeming :
«Il n’y aura pas de session de rattrapage».
«Il reste quelques mois et il n'y aura pas de session de rattrapage» déclare d'entrée de jeu Pierre
Haeming, représentant de l'Ordre des Experts-Comptables et intervenant «euro» de la dernière
assemblée générale du Groupement Commercial du Bas-Rhin.



Les participants à l'inauguration
de l'opération «Faites le tour de
l'euro» ont savouré quelques
morceaux choisis de «La ruée
vers l'euro». Dans sa version
intégrale, saynètes, sketches,
chansons et numéros variés se
succèdent plus d'une heure
durant pour initier le public à la
pratique de l'euro et à ses
enjeux. Les comportements,
bons ou mauvais, sont mis à nu,
et l'air de rien, les méthodes
passent...
Cette production originale,
destinée en priorité aux
organismes consulaires et à leurs
ressortissants, constitue un des
volets de l'activité de Sept-à-
Dire. Depuis trois ans, l'agence
strasbourgeoise décline, auprès
des entreprises, des prestations
de communication interne pour
le moins innovantes. «Nous
travaillons sur la diffusion de
l'information dans l'entreprise,
sur l'accompagnement au
changement, sur la gestion de
caps parfois épineux», raconte le
responsable du département
théâtre, Pierre-Yves Fabre, l'un
des cinq associés de Sept-à-Dire.
«Nous pouvons intervenir
lorsque la direction ne parvient
plus à faire passer ses messages».
L'agence, ce sont cinq
départements, pour cinq
techniques, parfois associées :
théâtre, multimédia, édition,
formation et volume, cette
discipline recouvrant la création
d'espaces communication, de
PLV ou de bornes multimédia.
Les solutions sont élaborées avec
le concours d'experts,
psychologues, philosophes,
consultants. «Nos solutions font
que les collaborateurs
comprennent les messages sans
s'en rendre compte». Exemple ?
Un spectacle qui prend la place
de discours commémoratifs
quelquefois fastidieux mais en
intègre les informations, une

démarche qui prépare des
événements cruciaux ou ardus
(démarche qualité,
intéressement,...) en leur
donnant du sens. ■

■■■ Suite en page 30

 L'euro brûle les planches
Avec «La ruée vers l'euro», Sept-à-Dire, agence spécialisée en
communication pédagogique, met en scène la monnaie unique...
Du cabaret théâtral, mené tambour battant, pour dédramatiser 
le changement.

[ Contact]
Groupe Sept-à-dire, 29 rue 
de la Nuée Bleue à Strasbourg
Jean Nisse, 03 90 23 65 66
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«Au-delà de la simple compta-
bilité, le passage à l’euro est
un problème de gestion».

”

 Comptez sur les banques...
mais comptez d'abord sur vous
Il est plus que temps d'organiser votre bascule bancaire, surtout si vous
disposez de comptes dans plusieurs établissements.

Lors d'une conférence de presse, en février
dernier, Thierry Laborde, président du comité
local des banques, mettait en garde les en-

treprises sur la montée prévisible des contraintes
liées à la bascule à l'euro scriptural. Contrainte
qu'il illustrait par l'exemple des lettres-chèques,
dont les délais d'impression flambent déjà ! En
tout état de cause, il estimait alors que le pas-
sage devait être achevé fin octobre, marge de sé-
curité comprise.
Et aujourd'hui ? Plus que jamais, il incite les en-
treprises à effectuer dès maintenant la bascule
de leurs comptes bancaires. «L'expérience
montre qu'une période de plusieurs mois est né-
cessaire. Ainsi, à eux seuls, les tests de compatibi-
lité télématique exigent au minimum 45 jours
incompressibles».

Thierry Laborde en appelle au bon sens : «Plus la
date de bascule est fixée tôt, meilleures en sont
les conditions de réalisation». L'issue est de toute
façon sans appel. Chaque banque imposera en
effet le passage à l'euro des comptes profession-
nels, vraisemblablement dans les premiers jours
de septembre. Seulement, toutes n'opteront pas
pour le même jour. «Or, de nombreuses entre-
prises sont multi-bancarisées...» D'où l'avantage
de prendre l'initiative, pour prévoir les échéances,
et non les subir. Sous l'égide du comité local des
banques, les établissements bancaires du Bas-
Rhin se sont d'ailleurs engagés à épauler 
les entreprises dans cette transition sans précé-
dent. ■

“

Il n'est guère de questions 
sur l'euro auxquelles vous 
ne trouverez pas de réponse... 
tout près de chez vous. 
Les professionnels des secteurs
bancaire, comptable,
administratif et technique 
ont entrepris de délivrer leur
expertise à votre porte, sur 
le principe d'une opération
itinérante. Le moment est
opportun, en prélude aux
premières échéances cruciales
pour les commerçants, les
artisans et les dirgeants de
PME-PMI.
La caravane CCI-mobile
s'ancrera ainsi à 16 reprises au
total, à proximité immédiate
de salles communales ou de
centres culturels, pour des
rencontres d'une journée, voire
deux, aux étapes de Strasbourg,
Sélestat, Saverne, Brumath et

Haguenau. Avec ses 8 postes
informatiques, la CCI-mobile
est dédiée à la découverte en
continu du CD-Rom «Tous
prêts pour l'euro» et à un atelier
d'une heure sur les sites utiles
sur l'euro. Les professionnels
vous accueillent pour leur part
dans les salles pour répondre à
vos interrogations sur la
comptabilité, les comptes
bancaires, la monnaie
fiduciaire, les relations avec
l'administration ou encore
l'adaptation des logiciels et
TPE. Tout au long de la
journée, une vidéo présente des
témoignages et des expériences
d'entreprises sur le passage à
l'euro. De 15 à 16 heures,
autre conférence, autre
préoccupation d'actualité, avec
«Nouvelles technologies, les
moyens pour améliorer

l'efficacité de
mon entreprise».
Initiée par la
CCI, l'opération
«Faites le tour de
l'euro et des
NTIC» a été
peaufinée par le
groupe de travail
euro-entreprises,
co-animé par le
Trésor Public et
la CCI et
composé de
représentants de la Banque de
France, de l'Ordre des Experts-
Comptables, les sevices fiscaux,
l’URSSAF, la Chambre de
Métiers d’Alsace et la
Délégation régionale à
l’Artisanat. Une action
résolument originale, 
et menée tambour battant ! ■

[ Les prochaines étapes...]
Saverne : 30 et 31 mai,
Château des Rohan
Sarre-Union : 5 juin,
Salle polyvalente La Corderie

Bouxwiller : 6 juin,
Salle du Théâtre-Centre Culturel
Hochfelden : 7 juin,
Complexe sportif
Brumath : 11 et 12 juin,
Centre culturel
Niederbronn-les-Bains : 13 juin,
Maison des Arts et Congrès
Wissembourg : 14 juin,
Salle communale à Attenstadt
Seltz : 18 juin, Salle polyvalente
Haguenau : 20 et 21 juin,
Salle des Corporations

Programme détaillé sur notre site
Internet www.strasbourg.cci.fr

 Lancement de l’opération le 14 mai à Strasbourg

 L'euro vient à vous
Depuis le 14 mai et jusqu'au 21 juin, l'opération «Faites le 
tour de l'euro» fait étape dans 16 villes du Bas-Rhin.
Au programme, conférences et entretiens individuels...



André Scheidel, designer ludique, a ou-
vert Le Lapin bleu il y a trois ans. Le
magasin, situé dans la rue des

Serruriers à Strasbourg, est avant tout un
showroom qui lui permet «d'effectuer des
tests produits par rapport à ses créations».
Objets de décoration, jouets en bois ou en
textile, ils sont destinés aux enfants ou aux
adultes qui ont gardé leur âme d'enfant.

Ce sont souvent les plus grands qui craquent
pour des peluches de confidence ou des che-
vaux à bascule en pin massif ou hêtre huilé !
La collection présentée par André Scheidel
est essentiellement constituée de très pe-
tites séries, voire de pièces uniques, griffées
et signées par l'artiste – ce sont des boîtes à
musique, des veilleuses, des tirelires, des
puzzles, des mobiles, des animaux articulés.
Le magasin propose aussi d'autres produits,
tout aussi originaux, pour lesquels André
Scheidel est donneur d'ordre, telles les ma-
rionnettes à cinq doigts, réalisées en
Hongrie. Très présents sur ses étagères, les
produits signés Keith Haring et Tomi
Ungerer, dont la collection devrait s'étoffer.
André Scheidel est en quelque sorte avant-
gardiste, présentant des objets qui seront
accessibles au grand public d'ici deux ans.
Ce qu'il affectionne est de créer des objets
qui laissent libre cours à l'imagination de
l'enfant : «je préfère ne pas figer l'objet en lui
imposant une règle». Dans son magasin, la
clientèle se fait surtout locale, il n'y  retrouve
pas les touristes qu'il  souhaitait conquérir...
Et de regretter : «Strasbourg accueille beau-

coup d'excursionnistes, lesquels, encadrés,
n'ont pas loisir à flâner...» D'où ses projets
d'ouverture plus grande à l'international, no-
tamment en développant ses réseaux
– construits sur une vingtaine d'années et
dans lesquels il s'est impliqué en tant que
designer –. Des partenariats avec des ate-
liers et des fabricants qui développeront ses
produits à haute valeur ajoutée. En prévi-
sion, également, un site Internet, qui sera lu-
dique et participatif, vraiment adapté aux
enfants. «Cela représente un gros travail
d'ergonomie à développer», souligne-t-il.
Diplômé des Arts décoratifs – il y a présenté
la thématique du jouet dans le pays rhénan,
André Scheidel est l'un des premiers arti-
sans, hors forains, à avoir exposé au marché
de Noël, en 1975, place Broglie. Actuellement,
il préside le Syndicat professionnel des expo-
sants du Christkindelsmarik de Strasbourg
et milite en faveur d'une «remise sur les rails
(artisanale) de ce marché». ■

[ Contact ]
decrea@wanadoo.fr

 Déco et jouets d'artistes 
Le Lapin bleu fait craquer petits... et grands !

Illustrateur indépendant depuis 22 ans,
André Boos s'est spécialisé dans le dessin
documentaire après avoir passé son di-

plôme à l'École des Arts décoratifs de
Strasbourg. C'est un petit personnage qu'il
dessine, muni d'une pancarte, qui est à l'ori-
gine du produit qu’il a
développé. L'idée lui est
venue tout simplement,
d'associer ses person-
nages au potager.
Pixieday et ses pics de
jardin ont fleuri en juillet
1998. Ce sont des éti-
quettes de marquage décoratives pour
semis et plantes, en PVC imprimé. De quoi
agrémenter les jardins potagers, les serres,
les pots, fleurs et arrangements floraux.
Pour allécher ses clients potentiels, André

Boos  a prévu d'entreposer des présentoirs
dans les jardineries, graineteries ou auprès
des pépiniéristes... Où sont juchés ses pics
décoratifs et ludiques, destinés à susciter
des achats d'impulsion : petits lutins atta-
chants qui personnaliseront les jardins, que

l’on offre ou que l’on
achète pour soi !
Signalétique pouvant
être complétée par l'écri-
ture, avec un simple
crayon. Au départ, André
Boos a contacté les cen-
trales d'achat, mais il n'a

pas rencontré le succès escompté.... si ce
n'est en Suisse ! Son fichier-clients s'est
constitué à partir des retours d'annonces in-
sérées dans la presse jardin et grâce à la VPC.
Les acheteurs viennent de toute la France, de

la région parisienne au Nord. À l'étranger, il
compte quelques clients belges, des Suisses,
des Italiens. Une idée en faisant germer une
autre, et pour compléter son carnet de com-
mandes (les pics de jardins se vendent sur-
tout à Pâques et à Noël), André Boos s'est
lancé dans les étiquettes fromages. D'entrée
de jeu, il a obtenu un accueil très favorable
des fromagers, intéressés à la fois pour leurs
propres plateaux ou en signalétique bou-
tique, et pour la vente aux particuliers. ■

DES PETITS LUTINS
ATTACHANTS POUR
PERSONNALISER SON
JARDIN

CRÉATEURS

 André Boos

 André Scheidel

“

”

Pixieday
Des pics de jardin aux pics à fromage
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Juillet 1999 : Jennifer Heckel présente le
Passeport Entreprendre à la CCI et ouvre
son Cabinet, JH Conseils. Spécialisation :

recrutement, accompagnement en organisa-
tion des entreprises, bilan de compétences,
gestion de conflits... Avant toute intervention,
Jennifer Heckel établit un diagnostic – à partir
d'une analyse de l'existant – avant de définir,
avec le dirigeant, les objectifs
à atteindre. C'est une pre-
mière expérience de création
d'entreprise pour la jeune
femme (25 ans) qui aupara-
vant était salariée dans un ca-
binet spécialisé en ressources
humaines. Licenciée en psy-
chologie, une maîtrise et un
DESS en psychologie sociale et du travail,
Jennifer Heckel a jugé important de faire vali-
der son projet à la CCI. «Je l'ai clarifié, en véri-
fiant points forts et points faibles, avant d'éta-
blir une démarche commerciale». Une remise
en question qui, somme toute, a rassuré la
jeune femme quant à ses possibilités de dé-
veloppement. Ses atouts : une forte motiva-

tion et une envie de réussir sa mission, en pro-
curant un mieux-être aux salariés tout en te-
nant compte des contraintes économiques
des sociétés. «C'est un challenge que de trou-
ver un compromis entre les attentes de la di-
rection et les souhaits des salariés», dit-elle.
Ses premiers pas en médiation concerneront
la mise en place de la réduction du temps de
travail. Son portefeuille-clients est issu d'un
réseau de prescripteurs – pour la plupart des
experts-comptables –, ou le fruit du bouche à
oreille. Entreprises de tous secteurs d'activi-
tés, de 30 à 150 personnes, pour majorité de la
métallurgie : «confrontée à des difficultés de
recrutement et qui repense son organisation
et ses méthodes de travail». Exemple d'inter-
vention : l'évaluation du potentiel des per-
sonnes, dans un objectif de responsabilisa-
tion. À partir de tests, sont déterminés les
points forts de leur personnalité et leur capa-
cité à diriger. Lorsqu'elle aborde le volet orga-
nisationnel de l'entreprise, Jennifer Heckel
crée des fiches de fonctions, définissant les

missions des salariés,
trame d'un entretien
d'évaluation. Particularité :
l'auto-évaluation de cha-
cune des parties, salarié
et supérieur. «C'est une
démarche participative
qui fonctionne bien»,
souligne Jennifer. Dans le
cas d'un licenciement ou

d'un reclassement de salariés, celle-ci élabore
avec eux des projets professionnels, les aide à
rédiger leur CV et leur lettre de motivation...
Ses projets à terme : embaucher un salarié,
dont l'activité sera complémentaire à la
sienne, spécialisation juridique ou ressources
humaines. ■

[ Contact CCI ]
Espace Entreprendre, June Marchal, 03 88 75 24 25
j.marchal@strasbourg.cci.fr

 Jennifer Heckel

JH Conseil
L'optimisation des ressources humaines 
par la médiation

UNE MISSION DE
MÉDIATION ENTRE
LA DIRECTION ET
LES SALARIÉS.

“

”
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 Ouvrage
Guide pratique
de la création
d'entreprise

Réalisé par la
Caisse Nationale
d'Assurance
Maladie des
Professions
Indépendantes
(CANAM) et
actualisé au 

1er janvier 2001, ce guide est
destiné à contribuer au succès
des créateurs ou repreneurs
d'entreprise. Il s’agit d’aider les
futurs entrepreneurs dans le
choix du statut juridique et
fiscal de l'entreprise, ainsi que
de leur protection sociale.
[ Contact ]
CMRA : 03 88 33 88 50



Agenda
7 jours pour Entreprendre
Les 28-29-30 mai et
1er-5-6-8 juin à Strasbourg 
Une session de formation à la
création-reprise d'entreprise,
est organisée par la CCI de
Strasbourg et du Bas-Rhin,
avec le soutien de la Région
Alsace et le Fonds Social
Européen. Renseignez-vous
sur le programme, les condi-
tions de participation et les
possibilités de financement.
[ Contact CCI ]
Sylviane Kleimberg,
03 88 75 24 69
s.kleimberg@strasbourg.cci.fr

Le 19 juin
Remise des trophées régionaux
du jeune entrepreneur et des
Victoires des autodidactes.
[ Contact CCI ]
June Marchal, 03 88 75 24 25
j.marchal@strasbourg.cci.fr


